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PRÉFACE
Avec l’autonomie tarifaire des partenaires sociaux et les négociations collectives ainsi que l’indexation auto-
matique des salaires, le salaire social minimum constitue un élément clé de la politique salariale, et par 
extension du modèle social national.

Le salaire minimum légal, socle fondamental de la rémunération des travailleurs, est un sujet d’une impor-

d’ailleurs de soi dans de nombreux pays pour réguler le marché de l’emploi, où les salariés sont rarement 
en position de force. Au Luxembourg, le salaire minimum s’avère être d’une utilité indéniable depuis 1944, 
bien qu’il soit victime d’attaques récurrentes visant à remettre en question son niveau monétaire jugé éco-
nomiquement trop élevé. Nonobstant ces critiques, le salaire minimum demeure un outil indispensable pour 
assurer un niveau de vie décent et une protection sociale adéquate à tous les travailleurs du pays.

-

équitable, leur permettant de subvenir à leurs besoins essentiels. Le salaire minimum joue également un rôle 

d’un salaire décent pour vivre dignement de son travail, en étroite relation avec les conditions économiques 
générales et, tout particulièrement, le niveau de vie et le coût de celle-ci à l’échelle locale.

-
nalité de cette institution du marché du travail.

L’état actuel des statistiques publiées sur la question, qui se limitent à quelques taux globaux de salariés 
-

au Luxembourg. Les salariés rémunérés, mais aussi les emplois et employeurs rémunérant au strict mini-
mum légal que représente le salaire minimum, sont analysés de façon détaillée quant à leur caractéristiques 
sociodémographiques, socioprofessionnelles et socioéconomiques.

des salariés l’a déjà noté maintes fois dans ses avis, il est important d’admettre que le salaire minimum au 
Luxembourg demeure en deçà des principaux seuils internationalement reconnus pour assurer un niveau 

-
occupante que ces salariés sont confrontés à une persistance de l’écart grandissant entre le coût de la vie 

minimum pour qu’il reste en phase avec les besoins réels des travailleurs et des familles et qu’un coup de 
pouce additionnel aux mécanismes d’adaptation déjà en place s’avérerait nécessaire. 
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rémunération au salaire minimum constitue-t-elle un phénomène transitoire qui ne dure que quelques mois 

de premières conclusions qui pourront être approfondies ultérieurement. 

-

de vie matérielles réelles, permet de réfuter les critiques exprimées par certains observateurs ou acteurs selon 

des autres revenus du ménage, à l’instar d’éventuelles aides sociales les extirpant possiblement du risque de 
pauvreté.

Dix ans après notre première publication sur le sujet, cette mise à jour vise à actualiser et à compléter l’analyse 
de la question du salaire minimum et de la population qui en dépend directement. En se penchant de manière 

espérons apporter des éléments éclairants pour les décideurs politiques, la communauté des chercheurs, les 
employeurs et les travailleurs, favorisant ainsi un débat constructif et l’émergence de solutions les plus appro-
priées sur cette question cruciale pour le modèle social luxembourgeois.

-
sition de ses données, sans lesquelles une telle analyse approfondie aurait été impossible, alors qu’elle contient 

bien se parcourir selon les angles qui intéressent plus particulièrement le lecteur.

Bonne lecture !
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-

générale de la sécurité sociale. 

-

-
tion ne corresponde nécessairement, au centime près, au niveau du SSM à l’instant T. 

exemple, s’il aurait été intéressant d’étudier le niveau des salaires en considérant le salaire total perçu par les 
-

férence a été donnée à l’étude de la distribution par le salaire de base, auquel ils peuvent contractuellement 

-
ront faire l’objet d’analyses ultérieures.

Les auteurs de la présente étude ont suivi la méthodologie standard qui est décrite dans l’encadré ci-contre en 

•  son salaire horaire est inférieur ou égal à 102% du salaire social minimum mensuel pour travailleurs non 

•  ou si son salaire horaire est compris entre 100% et 102% du salaire social minimum mensuel pour tra-

À cette sélection sont ajoutées les personnes dont le salaire horaire est égal au SSM mensuel pour travail-

des salaires horaires, relative au mois de mars de l’année considérée, révèle systématiquement de fortes 
concentrations pour les salaires horaires associés à ces valeurs. À noter que ces dernières correspondent 

Le seuil de 102% a pour but de capter les éventuels individus dont le contrat de travail prévoit une rému-
nération au SSM mais qui perçoivent des compléments de rémunération qui ne sont pas déclarés sépa-

-
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-
cation. De même, au 31 mars 2022 ou en 2022 sont entendus comme synonymes.

-
1.

-
-

représenter que 100% de lui-même. Ensuite, le droit à la majoration de 20% du SSM est ouvert sous condition 

-
fessionnelle, d’une part, ainsi que, d’autre part, d’un diplôme sanctionnant une formation reposant sur l’expé-

main publique en faveur des salariés qui ne seraient pas couverts par une convention sectorielle, le salaire 
majoré de 20% représente non pas un échelon de base ou de départ, mais un échelon supérieur de la grille 
salariale légale, en reconnaissance d’années de pratique et de compétences qui ont permis d’augmenter la qua-

Il apparait ainsi que la population au voisinage du salaire minimum est stricto sensu celle des salariés non 

rémunérées au minimum légal des travailleurs que l’on pourrait désigner de réguliers et d’autres d’atypiques. 

-

par une relation de marché traditionnelle de ceux appartenant à la partie du marché de l’emploi où l’État joue 

-

le minimum légal, mais néanmoins au minimum salarial correspondant à leur statut selon la réglementation ad 
hoc2
uniquement sur les adultes.

Dans la partie II les salariés sont observés, d’abord, en fonction de la distribution de leur nombre parmi les popu-

-

du secteur de santé et social.
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La présentation des diverses catégories d’analyse étant systématique dans la partie II, elle permet un accès mul-
tiple, par la catégorie souhaitée, sans que le lecteur ne soit contraint de lire l’ensemble de manière continue et 
linéaire. Des introductions et conclusions intermédiaires et générales permettent également une lecture rapide 
des grandes conclusions auxquelles elle aboutit.
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-
téristiques des emplois payés au SSM, revêt une importance certaine pour comprendre le marché de travail. 

3. 

Ainsi, il importe de connaître de manière la plus exacte possible les caractéristiques des personnes au SSM, tout 
comme le lien entre salaire et emploi. Sans cette analyse sociodémographique et socioéconomique de ces sala-
riés et de leurs employeurs, il est impossible de connaître les besoins de la population au SSM. 

qui rendent probable la présence d’une certaine personne ou un d’un certain emploi rémunérateur au SSM.

L’objet de cette première partie
salariés rémunérés au voisinage du SSM au 31 mars 2022 et par rapport au 31 mars 2012. 

SSM, nous scrutons d’abord la répartition de la population au SSM, comparons ensuite cette population au SSM 
à la population totale des salariés et déterminons la proportion de salariés rémunérés au voisinage du SSM 

-
lution des sous-populations salariées et au SSM au cours des dix dernières années pour mettre en évidence, le 
cas échéant, des changements structurels dans la population que constituent les salariés au SSM.

APERÇU GÉNÉRAL DU CHAMP D’ANALYSE

3 Soit la proportion de salariés dont le salaire est inférieur aux deux tiers du salaire médian, ce dernier représentant exactement le 
milieu de l’échelle salariale en dessous et au-dessus duquel on trouve à chaque fois une moitié des salariés. 
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Population salariée au Luxembourg en mars 2022

des heures légales d’un mois donné. 

partie de cette population étudiante est payée sous le minimum légal, mais néanmoins au minimum salarial correspondant à leur 
statut selon la réglementation ad hoc.

d’ailleurs de faire l’objet d’une étude propre. 

8,7%
SSM-NQ
38 041

6,3%
SSM-Q
27 734

85,0%
non SSM
372 990

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Notre analyse porte d’abord sur la population totale rémunérée au voisinage des SSM, toutes catégories confon-

4

-
5, dont il est permis 

de considérer que qu’ils se distinguent du reste de la population salariée, si bien que leur condition fait l’objet 
6. 

Dans l’ensemble de la population salariée hors fonctionnaires, la population à temps complet assure une très 

-
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Population salariée au Luxembourg en mars 2022 par sous-populations

84,6%
Temps complet

23 454

57,2%
Temps complet

21 762

82,0%
Temps complet

359 855

14,0%
Temps partiel

3 879

22,8%
Temps partiel

8 661

15,7%
Temps partiel

69 053

1,4%
Autres

401

20,0%
Autres
7 618

2,2%
Autres
9 857

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Salariés au
voisinage
du SSM-Q

Salariés au
voisinage

du SSM-NQ

Population
salariée
totale

Temps complet Temps partiel Autres

-
quée par un taux de SSM qui est beaucoup plus fort dans ce groupe, comme on peut le voir dans le graphique 

-
 

-

 
sous-populations

6,0%
12,5%

77,3%

6,5%
5,6%

4,1%

Total : 12,6%
Total : 18,2%

Total : 81,4%
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DÉTAILS RELATIFS AUX DIFFÉRENCES DE POPULATIONS

type dans chacune de ces populations. 

populations aux SSM, mais celui des services divers7 pour la population totale. En revanche, les salariés types 

SALARIÉ TYPE

Âge moyen :
38,5 ans

Secteur de 
l’entreprise :

Services 
divers (19%)

Expérience 
au travail 
en cours :

5,3 ans
Expérience 

au Lux. :
13,8 ans

Type de 
contrat :
CDI (92%)

Genre :
Homme 

(60%)

SALARIÉ TYPE 
AU VOISINAGE 

DU SSM-NQ

Âge moyen :
33,4 ans

Secteur de 
l’entreprise :
Commerce 

(24%)

Expérience 
au travail 
en cours :

2,2 ans
Expérience 

au Lux. :
8,9 ans

Type de 
contrat :
CDI (69%)

Genre :
Homme 

(51%)

Âge moyen :
35,8 ans

Secteur de 
l’entreprise :
Commerce 

(24%)

Expérience 
au travail 
en cours :

3,5 ans
Expérience 

au Lux. :
10,9 ans

Type de 
contrat :
CDI (88%)

Genre :
Homme

(57%)

SALARIÉ TYPE 
AU VOISINAGE 

DU SSM-Q

-

En recourant à de telles variables sociodémographiques et socioéconomiques, l’analyse qui suit se penche sur 
les caractéristiques des salariés et des emplois au voisinage du salaire minimum. 

être sous-jacents aux résultats.



     19II. ANALYSE STATISTIQUE ET DESCRIPTIVE DE LA POPULATION AU VOISINAGE DU SSM

La description de la population au voisinage des deux SSM8 débute par quelques caractéristiques des employeurs 
et des emplois qui sont essentielles à la cartographie du marché du travail, et particulièrement du paysage de 
la rémunération au salaire minimum. 

taille de l’entreprise joue encore un rôle essentiel. De plus, être un travailleur manuel9 tend à vouer à un emploi 

-
resse aux particularités des salariés. 

Ainsi, si elle évolue vers l’égalité, les femmes sont toujours du côté des perdants relativement au SSM. 

De surcroît, si l’on peut aisément concevoir que les jeunes ne débutent pas avec les plus hauts salaires, il est plus 

portugaise donne un risque sur cinq d’être parmi les moins bien rémunérés.

synthétisant les caractéristiques personnelles des salariés aux SSM.

Dans la suite de l’analyse, les populations hors fonctionnaires sont, dans un premier temps, observées de 

elles, à la fois en termes de répartition des populations et de proportion de salariés selon la caractéristique à 
l’étude, et sur une période de dix ans. 

Dans un second temps seulement, la focale est portée sur les sous-populations, avec un noyau qui se répar-

-

Nous renvoyons aux notes des graphiques du point 1.1. ci-après portant sur les secteurs d’activité qui inter-
prètent la lecture de tous les graphiques de la partie II qui sont globalement organisés selon le même modèle, 
à moins d’une mention contraire.

La présentation des diverses catégories d’analyse étant systématique dans cette première partie, elle permet 
un accès multiple, par la catégorie souhaitée, sans que le lecteur ne soit contraint de lire l’ensemble de manière 
continue et linéaire.
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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’EMPLOYEUR

10

1.1. Secteur d’activité

1.1.1. Deux secteurs d’activité concentrent près de la moitié des travai1eurs au SSM-NQ
En mars 2022, si le secteur le plus important sur le plan de l’emploi est celui des Services divers10 avec près d’un 
emploi salarié sur cinq, ce secteur est relativement peu présent au voisinage des SSM avec près d’un salarié sur 

-
rence du précédent, il est composé de nombre de travailleurs au voisinage des SSM.

Au même moment, le secteur d’activité qui prévaut, tant au niveau du SSM-NQ que du SSM-Q, est celui du 
Commerce avec une part identique de 24,4%, soit plus de deux fois le poids du secteur dans l’économie. 

œuvrent dans deux secteurs.

8,1%

5,1%

7,9%

10,5%

7,0%

11,3%

11,7%

7,3%

12,2%

11,8%

7,2%

14,1%

11,9%

24,4%

24,4%

13,3%

25,5%

27,0%

6,4%

7,0%

9,8%

6,9%

5,7%

5,4%

4,7%

20,1%

9,0%

4,8%

21,0%

9,0%

4,7%

4,4%

11,7%

12,6%

19,1%

9,6%

15,0%

15,8%

9,0%

12,9%

17,4%

18,3%

10,9%

15,0%

12,2%

8,1%

3,7%

4,6%

6,1%

3,9%

5,4%

7,1%

Ensemble
des salariés

Au voisinage 
du SSM-NQ 

Au voisinage
du SSM-Q 

Ensemble
des salariés

Au voisinage 
du SSM-NQ 

Au voisinage
du SSM-Q 

20
22

20
12

Agriculture, Sylviculture et Pêche Industrie Construction
Commerce Transport et Entreposage Horeca
Information et Communication Services divers
Administration publique, Enseignement, 
Santé humaine

Autres services divers

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

11,3% 14,1% 27,0% 5,4% 9,0% 12,9% 8,1% 7,1%

10,5% 11,8% 13,3% 6,9% 4,8%44,4%% 12,6% 15,8% 15,0% %33,9%

7,0% 7,2% 25,5% 5,7% 21,0% 9,0% 12,2% 5,4%
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Au 31 mars 2022, la proportion de salariés au voisinage des SSM11 est la plus importante dans l’Horeca

nombre de secteurs.

-

des taux de SSM. La plus remarquable touche le secteur Transport et Entreposage. Le taux global de SSM y 
-

11

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon le secteur d’activité

37,9% 36,7% 38,0%

28,4%

16,7% 17,7%
12,0% 11,0% 7,1% 9,4% 7,1% 9,1%

10,5% 12,0% 7,9%

9,5%

11,4% 12,9%

10,2% 10,6%

4,4%

9,7%

3,0%
3,9%

48,4% 48,7%
45,9%

37,9%

28,1%
30,6%

22,2% 21,6%

11,5%

19,1%

10,1%
13,0%

0%

10%
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2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022

Horeca Agriculture, 
Sylviculture et 

Pêche

Commerce Autres services 
divers

Transport et
Entreposage

Administration 
publique,

Enseignement, 
Santé humaine 

SSM-Q SSM-NQ

7,1%

3,0%

7,1%

4,4%
12,0%

10,2%

16,7%

11,4%
38,0%

7,9%

37,9%

10,5%

5,3% 5,5% 5,8% 5,5% 5,0% 4,4%

1,7% 1,2% 0,9% 0,6%

6,8% 6,6% 6,1% 6,2%

4,6%
4,9%

2,7% 3,8%

0,7% 0,5%

12,1% 12,1% 11,9% 11,7%

9,6% 9,3%

4,4%
5,0%

1,6%
1,1%
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6%
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Construction Industrie Services divers Information
et Communication et d'assurance
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5,3%

6,8%

5,8%

6,1%

5,0%

4,6%

1,7%

2,7%

0,9%
0,7%
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1.1.2. Dans le Commerce ou l’Horeca, plus d’un salarié sur deux à temps complet payé  
au voisinage des SSM 

Les salariés à temps plein au voisinage du SSM-NQ

2012. Alors que l’Industrie perd trois points de pourcentage, l’Administration publique, Enseignement et Santé 
humaine en gagne autant. Pour les salariés au niveau du SSM-Q

l’Administration publique, Enseignement, Santé humaine.

En revanche, les salariés à temps partiel sont un peu plus éparpillés. Au niveau du SSM-NQ, ils se concentrent 
 

12
13

9%

7%

9%

3%

3%

13%

7%

13%

5%

6%

6%

12%

28%

25%

11%

24%

19%

7%

9%

11%

4%

5%

6%

5%

24%

10%

6%

24%

6%

5%

3%
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En outre, pour les salariés qui ne sont pas dans la population à temps plein ou à temps partiel12

Le taux de SSM13

-
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Proportion de salariés au voisinage des SSM selon le temps de travail, 2022
26

,2
%

13
,8

%

7,
9%

31
,5

%

4,
7% 9,
6%

28
,7

%

10
,2

%

14
,5

% 27
,6

%

19
,0

%

52
,9

%

10
,3

%

8,
7%

10
,2

%

6,
2%

6,
7%

13
,8

%

9,
7%

13
,7

%

4,
6%

15
,1

%

7,
5%

6,
0%

6,
7%

9,
7%

9,
8%

6,
1%

6,
3%

6,
3%

36
,4

%

10
,8

%

10
,1

%

27
,6

%

17
,6

%

45
,1

%

6,
9% 8,

9%

24
,7

%

36
,2

%

16
,2

% 21
,3

%

37
,2

%

28
,8

%

59
,1

%

16
,6

%

6,
5%

14
,9

%

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (9) (10) (11) (1) (2) (3) (4) (5) (6) (9) (10) (11)

Temps complet Temps partiel

SSM-Q SSM-NQ

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

(1) Agriculture, Sylviculture et Pêche
(2) Industrie
(3) Construction
(4) Commerce  

(5) Transport et Entreposage
(6) Horeca
(7) Information et Communication
(8)

(9) Services divers 
(10) Administration publique, 
 Enseignement, Santé humaine
(11) Autres services divers

Les autres salariés, qui n’appartiennent pas à ce noyau de salariés au SSM à temps complet et à temps partiel 

dépasse même 90% en 2022 dans le secteur Administration publique, Enseignement, Santé humaine où plus de 
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SSM-NQ et les inégalités intrasectorielles

Si les inégalités intersectorielles sont sans doute très importantes, rien n’empêche qu’à l’intérieur d’un 
-

considérablement entre les entreprises à l’intérieur d’un même secteur d’activité.

Dans cet encadré est illustrée l’ampleur de ces inégalités intrasectorielles dans les cinq secteurs ayant 

employeur individuellement et si l’on en prend la moyenne, on trouve que les entreprises rémunèrent, en 

14.

Dans les autres secteurs analysés, ces disparités sont tout aussi fortes, à l’instar du secteur Transport et 

-
lement, dans le secteur de l’Industrie, les inégalités intrasectorielles se font remarquer par le simple fait 

14 L’écart-type sert à mesurer la dispersion ou l’étalement d’un ensemble de valeurs autour de leur moyenne. Plus l’écart-type est 
faible, plus la population est homogène.
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Secteur d'activité

Commerce Horeca Transport Construction Industrie

Nombre d'employeurs

Nombre de salariés Total au 
SSM-NQ 2 134

Proportion 
de salariés 
rémunérés au 
voisinage du 
SSM-NQ

Dans le secteur 9,0% 4,3% 4,9%

Dans les 
entreprises 
du secteur

Moyenne 44,0%

P1 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

P5 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

P10 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

P25 0,0% 13,0% 0,0% 0,0% 0,0%

P50 0,0% 40,0% 0,0% 0,0% 0,0%

P75 20,0%

P90 100,0% 33,3%

P95 100,0% 100,0% 100,0%

P99 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Part des 
entreprises 
avec une 
proportion 
de salariés au 
voisinage du 
SSM-NQ

de 0% 21,4%

inférieur à 50% 90,4% 94,9%

de 100% 1,9% 2,1%

supérieur à la moyenne  
sectorielle 32,2%

supérieur à la moyenne  
entreprises 22,4%

Écart moyen du taux de SSM-NQ  
entre employeurs 29,2% 20,1%

Les inégalités intrasectorielles en faisant abstraction des petites entreprises

Il est clair qu’en analysant l’ensemble des entreprises dans un secteur, les très petites entreprises ont, 
-

prises avec une poignée de salariés, les taux sont souvent soit très faibles, soit très élevés de sorte qu’elles 
se détachent considérablement des plus grandes entreprises. Ainsi, si l’on veut éviter de telles distorsions, 
on peut restreindre l’analyse des inégalités intrasectorielles aux employeurs d’une certaine taille, tout en 
sachant que la perte en représentativité de telles omissions d’entreprises peut être importante. 

Si l’on ne considère que les employeurs avec plus de dix salariés des cinq précédents secteurs, l’analyse ne 

Nonobstant, même si l’on analyse uniquement les entreprises avec plus de dix salariés hors apprentissage, 
des inégalités continuent à exister à l’intérieur des secteurs. Ainsi, dans le Transport et Entreposage, où 

de la moitié des salariés sont rémunérés au minimum légal. L’écart-type de la proportion de salariés au 



26     PORTRAIT DE LA POPULATION AU SALAIRE MINIMUM

entreprises de dix salariés ou plus, 2022

Secteur d'activité

Commerce Horeca Transport Construction Industrie

Nombre d'employeurs

Nombre de salariés Total au 
SSM-NQ

14 134 33 490

Taux des 
salariés au 
SSM-NQ

Moyenne sectorielle 9,0% 4,3% 4,9%

Moyenne entreprises 11,2% 12,2%

Part des 
entreprises 
avec une 
proportion 
de salariés au 
voisinage du 
SSM-NQ

de 0% 43,0% 43,9%

inférieur à 50%

supérieur à la moyenne 
sectorielle

supérieur à la moyenne 
entreprises 30,1%

Écart moyen du taux de SSM-NQ 
entre employeurs 20,9% 12,0%

L’existence de ces inégalités intrasectorielles peut valoir d’argument en faveur de davantage de contrats 

considérablement les conditions de travail des salariés, mais aussi assurer un certain 

constituer un avantage-coût pour certaines entreprises.

1.2. Tai1e de l’entreprise

1.2.1. Une surreprésentation des SSM dans les entreprises de moins de 50 salariés
L’analyse de la population salariée selon la taille de l’entreprise montre clairement une concentration des SSM 
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Pour ce qui concerne le taux de SSM en 2022, près d’un travailleur sur quatre est rémunéré au voisinage des SSM 
dans les entreprises de moins de dix salariés et plus d’un sur six dans celles employant entre 10 et 49 personnes. 

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon la taille de l’entreprise
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1.2.2. Des travai1eurs à temps complet davantage au voisinage des SSM dans les entreprises 
de moins de 250 salariés

temps complet travaillent dans une entreprise de moins de 
-

À temps partiel

tant dans l’emploi salarié à temps partiel qu’à temps plein et qu’elle s’est plus que réduite pour les embauches au 
voisinage des SSM.
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Pour les autres salariés

Tandis que le taux global de SSM
temps complet

Pour les travailleurs à temps complet, le taux global de SSM est très nettement le plus fort dans les plus petites 
-

À temps partiel, le taux global de SSM tend à décroître non seulement entre 2012 et 2022, mais aussi quand la 

Proportion de salariés au voisinage du SSM selon la taille de l’entreprise et la sous-population, 2022
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2. CARACTÉRISTIQUES 
DE L’EMPLOI SALARIAL

élémentaires.

2.1. Type de travail

2.1.1. Plus de la moitié des SSM-NQ parmi les travai1eurs manuels
15 -

pliquent ces emplois. Les neufs types de professions, qui vont du directeur à la profession élémentaire16, 
peuvent être agglomérés en deux grands groupes de professions, celui des travailleurs manuels ou intellectuels 

17

comme variable de substitution pour exprimer, par procuration et par défaut, d’autres dimensions, à l’instar des 
-

un travail à dominante manuelle ou pas.

En 2022, comme en 2012, plus de la moitié de la population salariée au Luxembourg est non seulement compo-

En revanche, au niveau du voisinage du SSM-NQ, c’est la part des cols bleus qui prévaut clairement malgré un 
SSM-Q, les cols bleus, majoritaires en 2012, 

ne le sont plus en 2022.

rémunération contre un sur dix parmi les cols blancs. Plus encore, entre 2012 et 2022, le taux global de SSM
s’accroît légèrement pour les cols bleus les 
cols blancs

Répartition des salariés selon la tâche (à gauche) et proportion de salariés au voisinage des SSM
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2.1.2. Au voisinage du SSM-Q, une majorité de cols bleus à temps partiel
Au voisinage du SSM-NQ, les travailleurs à temps complet se partagent approximativement entre deux tiers 

revanche, et tout en restant majoritaires, les travailleurs à temps partiel sont un peu moins représentés que les 
deux autres catégories de cols bleus.

Au voisinage du SSM-Q, les cols bleus sont majoritaires parmi les temps partiels, alors que les cols blancs le sont 
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Il appert clairement que les taux globaux de SSM sont plus bas à temps complet qu’à temps partiel et les plus 
élevés parmi les cols bleus. 

Ainsi en 2022, à temps complet un col bleu sur cinq est au voisinage des SSM et on observe un partage, plus ou 

À temps partie

Entre 2012 et 2022, pour les salariés à temps complet, on observe une légère croissance des taux globaux de 

temps partiel, il y 
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2.1.3. Interactions entre type de travail et secteur d’activité

Les cols bleus de l’Horeca largement surreprésentés au SSM-NQ
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ils sont relativement faibles.
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2.2. Type du contrat de travail

2.2.1. Une part plus faible des CDI au niveau des SSM et des taux de SSM plus élevés en CDD

-

un cinquième des travailleurs a un contrat à durée déterminée

de salaire, la part des apprentis diminue de 2,3 points.
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2.2.2. Moins de CDI à temps partiel et plus d’intérim

-

temps complet
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Proportion de salariés au voisinage des SSM selon la sous-population et le type de contrat
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2.3. Durée du contrat pour les salariés en CDD

Si la situation en 2012 marquait le même type de surreprésentations au voisinage du SSM-NQ, la situation était 
SSM-Q -
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La comparaison 2012-2022 met en exergue une situation globale qui change peu, mise à part une progression 
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Proportion de salariés au voisinage du SSM selon la durée du contrat
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2.3.1. À temps complet, surreprésentation des CDD d’au moins six mois
L’analyse des sous-populations précise ces informations. En 2022, si un tiers des travailleurs à temps complet

revanche, les salariés au voisinage des SSM sont nettement moins représentés dans les contrats d’un à deux ans. 
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Dans l’ensemble, le taux global de SSM est plutôt élevé pour toutes les durées de contrats allant jusqu’à dépas-
18. Pour les catégories restantes, le taux global de SSM 

atteint son maximum pour les durées comprises entre un et six mois. On peut aussi relever l’importance du taux 

En outre et mis à part quelques cas, le taux global de SSM tend à se réduire entre 2012 et 2022. Néanmoins, il 
progresse assez fortement pour les contrats d’un à douze mois à temps partiel et surtout dans le regroupement 

telle analyse.

Proportion de salariés au voisinage du SSM selon la durée du contrat et la sous-population
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2.4. Ancienneté dans l’emploi en cours

2.4.1. D’autant plus de SSM que l’ancienneté dans l’emploi en cours est courte
Les anciennetés de moins de six mois dans l’emploi en cours sont clairement plus répandues au voisinage 

pour le premier SSM et près de 30% pour le second. À contrario, les anciennetés d’au moins cinq ans pèsent 
relativement peu. Ainsi, plus d’un salarié sur trois a une ancienneté d’au moins cinq années dans l’emploi en 
cours dans l’ensemble de la population, mais les parts sont respectivement de 12,1% et 21,4% au voisinage des 

ces salariés. Presque 2 000 salariés ont même une expérience supérieure à dix ans dans leur emploi sans pour 

-

aussi au niveau des SSM.
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Parts de la population selon l’ancienneté dans l’emploi en cours
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taux de SSM
-

quable que les taux de SSM de 2022 sont supérieurs à ceux de 2012 pour toutes les classes d’ancienneté sauf 

Proportion de salariés au voisinage du SSM selon l’ancienneté dans l’emploi en cours
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2.4.2. Temps partiel + peu d’ancienneté dans l’emploi en cours = voisinage des SSM
Si, comme vu supra, toutes populations confondues, les anciennetés de moins de six mois dans l’emploi en 
cours sont clairement plus répandues au voisinage des SSM, elles le sont plus encore à temps partiel où, en 
2022, elles concernent plus d’un salarié sur deux au voisinage du SSM-NQ d’un sur deux à 
celui du SSM-Q

temps plein

Autres
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Le taux global de SSM tend à diminuer avec la durée de l’emploi tant à temps complet qu’à temps partiel, mais 
les taux moyens, précédemment vus, cachent d’énormes disparités entre temps partiel et temps complet. En 

-

semble rimer avec moins de rémunérations au voisinage des SSM, il n’en demeure pas moins que des salariés 
avec des anciennetés dans le même emploi élevées voire très élevées sont encore à ce voisinage.
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Proportion de salariés au voisinage des SSM selon la sous-population et la durée de l’emploi en cours 
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de cinq ans. Ils sont plus ou moins divisés par deux à partir de cinq ans d’ancienneté.
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3. CARACTÉRISTIQUES PERSONNE�ES 
DU SALARIÉ

3.1. Genre

3.1.1. Toujours une surreprésentation des femmes au voisinage des SSM

points par rapport à 2022. Au total, si la part des femmes dans l’emploi total s’élève entre 2012 et 2022, leur part 
au voisinage des SSM diminue.
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Proportion de salariés au voisinage des SSM selon le genre
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3.1.2. Une très forte surreprésentation des femmes dans le travail à temps partiel quel que 
soit le SSM
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ment surreprésentées quand elles œuvrent à temps partiel où elles constituent près de six travailleurs sur dix 

voisinage du SSM-Q, le diagnostic est semblable, les femmes sont en dessous de leur poids dans 

temps complet.
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Entre 2012 et 2022, si la part des femmes au sein des salariés du Luxembourg progresse, celle des femmes au 
voisinage des SSM

population salariée, elle s’élève parmi les temps complet et partiel aux SSM.

hommes et, selon le groupe, il perd un point à temps complet, est stable à temps partiel et augmente d’un point 

Plus en détail, à temps complet entre 2012 et 2022, chaque taux de SSM s’élève légèrement pour les hommes. 

Il reste à noter que, dans la population salariée totale ainsi que dans celle à temps complet, les hommes ont des 
taux de SSM plus faibles que les femmes, le contraire prévaut dans la population à temps partiel.

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon le genre

4,2% 4,8%
9,3% 8,3%

18,3%
16,2%

10,9% 10,9%
4,8%

6,0%

7,5% 7,6%

7,2%
7,4%

4,7% 4,8%
9,0%

10,8%

16,8% 15,8%

25,6%
23,6%

15,6% 15,6%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022

Hommes Femmes Hommes Femmes

Temps complet Temps partiel

SSM-NQ SSM-Q

4,2%

4,8%
9,3%

7,5%

10,9%

4,7%

18,3%

7,2%

3.1.3. Interaction entre genre et type de travail

Une forte surreprésentation des cols bleus aux voisinages des SSM

Le même ratio dépasse 2 pour les femmes.

sous-populations analysées et plus fortement au niveau des SSM que dans la population totale.
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Entre 2012 et 2022, le taux global de SSM baisse légèrement pour les femmes cols bleus du fait d’une 
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3.2. Âge

3.2.1. Les moins de 30 ans surreprésentés au voisinage des SSM
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taux prédominant des SSM chez les moins de 25 ans

-

notable des plus jeunes pour lesquels il baisse de 2,9 points de pourcentage.
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3.2.2. Au SSM-NQ à temps partiel, prédominance des moins de 35 ans
En 2022, au voisinage du SSM-NQ à temps complet les moins de 35 ans représentent plus 
de la moitié des travailleurs -

La situation évolue quelque peu entre 2012 et 2022. Au niveau du SSM-NQ, tant à temps partiel qu’à temps com-

du SSM-Q

Par ailleurs, parmi les autres salariés au SSM-NQ, on observe une baisse drastique de la part des plus jeunes 
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3.2.3. Interaction entre âge et genre

Près d’un homme sur deux de moins de 30 ans au SSM-NQ

qu’une femme salariée sur cinq a moins de 30 ans, environ une sur trois d’entre elles est au voisinage des 
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3.3. Pays de résidence

20

3.3.1. Davantage de travai1eurs au voisinage des SSM parmi les résidents
En 2022

entre la Belgique et l’Allemagne. Les non-frontaliers20 représentent moins de 2% de la population salariée. 

Au voisinage des SSM, les cartes sont rebattues. Ainsi, au niveau du SSM-NQ, il apparaît une forte prédomi-

plus ou moins égalité entre les deux autres pays frontaliers et à près de 4% pour les non-frontaliers. Par ailleurs, 
si les résidents du Luxembourg restent le groupe le plus important, leur poids dans la population salariée au 
niveau du SSM-Q

Entre 2012 et 2022, les grandes tendances sont les mêmes que ci-dessus, tout en observant une baisse de la 

-
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3.3.2. Des taux de SSM-NQ parmi les plus forts chez les résidents du Luxembourg
Les évolutions ci-dessus impactent peu les taux globaux de SSM pour les résidents d’Allemagne et du Luxem-

-
dence où les taux globaux de SSM sont les plus faibles, alors que le Luxembourg est parmi les pays où ils sont 

concernés sont sans commune mesure avec ceux des résidents frontaliers et luxembourgeois comme le montre 
le graphique ci-dessous. À contrario, on observe une hausse des taux globaux de SSM, parmi les résidents de 
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Proportion de salariés au voisinage des SSM
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3.3.3. Des salariés à temps partiel surreprésentés parmi les résidents
En 2022, les salariés à temps complet sont légèrement sous-représentés parmi les résidents au Luxembourg 

-
-

salariés à temps partiel sont surreprésentés parmi les 

Entre 2012 et 2022, on observe des baisses de la part des résidents du Luxembourg, tant dans la population 
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En se centrant sur les frontaliers et les résidents, il appert qu’en 2022 les taux de SSM à temps complet sont 
21. 

-

21

22
23

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon la sous-population et le pays de résidence
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Entre 2012 et 2022, les taux globaux de SSM à temps complet sont stables pour les salariés du Luxembourg 

à temps partiel restent 
stables pour les salariés résidents, une forte chute des taux se produit pour les ressortissants d’Allemagne 

3.4. Nationalité

3.4.1. Surreprésentation des Portugais au SSM-NQ et des Français au SSM-Q
En 2022, les travailleurs salariés du Luxembourg sont composés pour un peu moins d’un quart de Luxembour-

e groupe 
-

Au niveau du SSM-NQ, ce sont les nationalités portugaises -
22 23 qui sont surpondérées. Alors qu’au niveau du SSM-Q, les surpoids 

concernent surtout les Français Portugais

La part des nationalités a évolué entre 2012 et 2022, avec des baisses plus ou moins forte pour la plupart, à 
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SSM-NQ, c’est la part des autres 
du SSM-Q. Par ailleurs, la part de 

la nationalité luxembourgeoise diminue légèrement tant dans la population salariée totale que dans celles au 
voisinage des SSM.

24 -
mands.
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taux global de SSM avec plus d’un salarié sur 

24

lui aussi au voisinage des SSM. Toutes les autres nationalités ont un taux global de SSM inférieur au taux moyen. 
Elles ont aussi des taux de SSM-NQ

La situation n’évolue guère entre 2012 et 2022, sauf pour les Allemands pour qui s’observe une baisse de près de 

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon la nationalité

4,9% 3,4% 4,0% 4,7%
8,5% 8,4% 6,7% 6,8%

14,8% 13,6%
15,5% 14,2%

8,7% 8,7%

5,8%
5,4% 5,0%

7,0%

4,3% 4,6% 6,4% 7,5%

5,6% 6,2%
6,9%

7,4%

5,6% 6,3%
10,7%

8,9% 9,0%

11,7%
12,8% 13,0% 13,1%

14,3%

20,4% 19,9%

22,3% 21,6%

14,3% 15,0%

2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022

Allemande Belge Luxembourg-
eoise

Française Autre Portugaise Taux moyens

SSM-NQ SSM-Q

0%

5%

10%

15%

20%

25%

4,9%

5,8%

4,0%

5,0%

9,0%

8,5%

4,3%

6,7%

6,4%

14,8%

5,6%

15,5%

6,9%

8,7%

5,6%



54     PORTRAIT DE LA POPULATION AU SALAIRE MINIMUM

3.4.2. Interaction entre nationalité et pays de résidence

Davantage de résidents étrangers dans la population salariée

Entre 2012 et 2022, le nombre de Luxembourge
25

détriment des Luxembourgeois résidents, tandis que la part des étrangers, résidents et non-résidents, reste 
-

croissance de la part des non-résidents étrangers au détriment des résidents étrangers et luxembourgeois.

23,5%

21,2%

23,3%

21,3%

17,8%

14,3%

1,0%

2,8%

0,6%

1,9%

0,9%

3,0%

28,1%

28,5%

41,8%

38,5%

28,1%

24,0%

47,4%

47,6%

34,3%

38,4%

53,2%

58,7%

2012

2022

2012

2022

2012

2022

Po
pu

la
ti

on
sa

la
ri

ée
 to

ta
le

Au
 v

oi
si

na
ge

 d
u 

SS
M

-N
Q

Au
 v

oi
si

na
ge

 d
u 

SS
M

-Q

Résident luxembourgeois Non-résident luxembourgeois Résident étranger Non-résident étranger

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

17,8% 28,1% 53,2%

23,3% 41,8% 34,3%

23,5% 28,1% 47,4%

dans ce cas à la nationalité luxembourgeoise.

voisinage des SSM que les résidents de 
parmi les non-résidents luxembourgeois, le taux de SSM-Q est supérieur au taux de SSM-NQ. À contra-
rio, les étrangers résidant au Luxembourg sont globalement davantage aux SSM que ceux à l’étranger, et 

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon la nationalité et la résidence

8,6% 8,7%

5,5% 6,0%

12,9%
11,7%

6,3% 7,0%

4,3% 4,3%

5,3%
6,9%

5,6%
5,3%

6,3%
7,8%

12,9% 13,0%

10,7%

12,9%

18,5%
17,1%

12,6%

14,8%

2012 2022 2012 2022 2012 2022 2012 2022
Résident Non-résident Résident Non-résident

Luxembourgeois Étranger

SSM-NQ SSM-NQ

0%

5%

10%

15%

20%

8,6%

4,3%

5,5%

5,3%

12,9%

5,6%

6,3%

6,3%



     55II. ANALYSE STATISTIQUE ET DESCRIPTIVE DE LA POPULATION AU VOISINAGE DU SSM

En mettant le zoom sur quelques caractéristiques des Luxembourgeois non résidents, il appert que les 
-

-

3.4.3. Des taux de SSM qui augmentent à temps complet et diminuent à temps partiel entre 
2012 et 2022

En 2022, les Luxembourgeois représentent près d’un quart des travailleurs à temps complet et près d’un tiers 
de ceux à temps partiel. 

temps partiel, ils ne connaissent ni sur- ni sous-représentation considérable. Plus encore, les Allemands sont à 
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Entre 2012 et 2022, les changements de structure sont relativement faibles pour nombre de combinaisons 
Luxembourgeois qui œuvrent à temps 

complet. En revanche, si la part globale de ceux à temps partiel baisse légèrement, elle progresse de 4,9 points 
Belges à temps 

complet

ni à temps complet ni à temps partiel, le groupe le plus important est formé de Luxem-
-

À temps complet

temps partiel

Entre 2012 et 2022, les taux de SSM ont tendance à croître à temps complet, sauf pour les Allemands. Ils 
tendent à diminuer à temps partiel sauf pour les Luxembourgeois et les Belges.
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Proportions de salariés au voisinage des SSM selon la sous-population et la nationalité, 2022
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3.4.4. Interaction entre nationalité et genre

Surreprésentation des Luxembourgeois et des Portugaises au SSM-NQ

-

Dans la population au voisinage des SSM, le partage entre nationalités ne correspond pas à celui de 
la moyenne de la population, soulignant que les hommes luxembourgeois, portugais et ceux regrou-

surreprésentés au SSM-NQ

aux femmes Portugaises
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En 2022, le taux global de SSM

9,3%. Il n’en demeure pas moins que, dans l’absolu, ce sont les Portugaises qui ont le plus fort écart de 
taux global de SSM. Plus d’une femme sur quatre est à ce niveau de rémunération, chez les hommes c’est 
moins d’un sur cinq à ce niveau.

Entre 2012 et 2022, le taux global de SSM se réduit pour les femmes à l’exception des Belges où il pro-
gresse de 2,2 points de pourcentage. En revanche, le taux de SSM masculin augmente pour toutes les 

-

taux global de SSM. 

 Les autres couples sont classés dans leur statut d’origine.

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon le genre et la nationalité, 2022
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3.5. Statut civil

3.5.1. Une majorité de personnes mariées ou pacsées parmi les résidents salariés et des  
célibataires majoritaires au voisinage du SSM-NQ

Le statut civil n’est connu que pour les résidents, soit pour seulement 49,2% des salariés en 2022. Si, au niveau 

26. 

Entre 2012 et 2022, tant au niveau des SSM que de la population totale, la proportion de statuts civils inconnus 
-

27.

En 2022, parmi les résidents, les personnes mariées ou pacsées28 représentent la majorité absolue dans la 
SSM-NQ où ce sont les célibataires qui l’emportent 
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SSM-Q

Sur la décennie 2012-2022, la part de chaque statut a peu évolué, que ce soit au niveau de l’ensemble des 
salariés ou au niveau de chaque SSM. Les plus fortes variations sont une baisse de 1,9 pp de la proportion de 

niveau de rémunération.
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Plus encore, en 2022, plus d’un célibataire sur cinq est au voisinage de l’un ou l’autre des SSM, soit très au-dessus 

Entre 2012 et 2022, le taux global de SSM

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon le statut civil des résidents

17,0%
15,5%

10,5% 11,0%

6,9% 6,8%

6,6%
6,2%

4,3%
5,1%

4,1% 3,9%

23,6%

21,7%

14,8%
16,1%

11,0% 10,7%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

2012 2022 2012 2022 2012 2022

Célibataire Divorcé/Veuf Marié/Pacsé

SSM-NQ SSM-Q

17,0%

6,6%

10,5%

4,3%

6,9%

4,1%



     59II. ANALYSE STATISTIQUE ET DESCRIPTIVE DE LA POPULATION AU VOISINAGE DU SSM

3.5.2. Interaction entre statut civil et genre

Presque deux célibataires sur trois hommes salariés résidents au SSM-NQ

L’ajout du genre au statut civil montre qu’en 2022, parmi les résidents, le SSM est largement surreprésenté 
-
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En 2022, les taux de SSM sont au plus haut pour les célibataires quel que soit le genre. Mais, alors que les 
femmes célibataires ont un taux de SSM inférieur à celui des hommes, c’est l’inverse qui prévaut dans les 
autres statuts.

Entre 2012 et 2022, le taux global de SSM baisse pour les célibataires indépendamment de leur genre. Il 
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Proportion de salariés au voisinage des SSM selon le genre et le statut civil des résidents
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3.5.3. Plus d’un homme sur deux au voisinage des SSM est un célibataire
temps complet, au niveau des 

-

pacsés concentrent, à temps partiel, plus de six salariés sur dix. En revanche, au niveau des SSM, ce sont les 

atypiques, les célibataires sont surreprésentés quel que soit le SSM.

Entre 2012 et 2022, la part des célibataires s’accroît fortement parmi les travailleurs à temps partiel, tant dans l’en-

temps complet, les évolutions sont relativement peu 
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3.5.4. Des taux de SSM particulièrement élevés pour les célibataires à temps partiel
En 2022, le cumul du célibat avec un temps partiel

-
baux de SSM intermédiaires.

Proportion de salariés résidents au voisinage des SSM selon le statut civil des résidents
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29

pour ce premier emploi ni les stages, ni les jobs d’étudiants. En cas d’un départ du marché salarié luxembourgeois et d’un retour 
subséquent, les périodes prestées à l’étranger sont donc comptabilisées comme années d’ancienneté au Luxembourg.

catégorie , le taux de SSM est globalement très élevé en 2022. Mais, 
quand on rajoute le statut civil, on s’aperçoit qu’il concerne, presque exclusivement les célibataires, ce qui est 
probablement dû à la jeunesse de ces salariés.

3.6. Ancienneté au Luxembourg 29

3.6.1. Plus de 30% des salariés au voisinage des SSM ont une ancienneté de plus de 10 ans
En 2022, dans l’ensemble de la population salariée, plus de la moitié des travailleurs exercent au Luxembourg 
depuis plus de dix ans. Les proportions sont nettement moindres au voisinage des SSM, avec moins d’un sala-

Toutefois, ce qui reste aussi surprenant, c’est le poids des travailleurs ayant une ancienneté importante et qui 

Entre 2012 et 2022, la situation ne change guère.
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Entre 2012 et 2022, les taux globaux de SSM régressent pour les durées inférieures à deux ans et progressent 
par la suite. Il n’en demeure pas moins qu’il reste encore plus d’un salarié sur trois au voisinage des SSM quand 
l’ancienneté au Luxembourg est inférieure à un an en 2022 et un sur dix quand l’ancienneté est supérieure à 

Proportion de salariés au voisinage des SSM selon l’ancienneté professionnelle au Luxembourg
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3.6.2. Les salariés à temps partiel surreprésentés au voisinage des SSM quand l’ancienneté au 
Luxembourg est inférieure à 12 mois

En 2022, tant à temps complet qu’à temps partiel, plus d’un salarié sur deux a une ancienneté d’au moins dix 

aux SSM sont davantage dans les plus faibles anciennetés. De fait, les anciennetés inférieures à 12 mois sont lar-

il n’y a pas de surreprésentation d’une telle ampleur.

-
centage des anciennetés de deux à cinq ans à temps partiel et une hausse de 4,1 pp de celles d’au moins 10 ans 
à temps complet, ces variations s’éparpillant en baisse dans les autres durées.
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Plus encore, entre 2012 et 2022, chaque taux de SSM tend à se réduire avec l’ancienneté, mises à part quelques 
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Proportion de salariés au voisinage des SSM selon l’ancienneté professionnelle au Luxembourg, 2022
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4. INDICES DE VULNÉRABILITÉ
Deux indices de vulnérabilité aux SSM ont été construits pour mieux résumer et cerner les critères qui peuvent 

sur cinq caractéristiques liées aux entreprises et aux emplois qui ont le plus de salariés au voisinage du SSM, à 
-

prises ayant moins de dix salariés.

-

-

trois, assez vulnérables ceux en cumulant quatre ou cinq et très vulnérables les salariés pointant au moins six 

4.1. Population salariée selon le degré de vulnérabilité non personne1e

indiquant ainsi que moins de la moitié des salariés n’est ni col bleu, ni dans une entreprise de moins de dix sala-

cette population non vulnérable aux SSM. 

En revanche, en ce qui concerne les salariés subissant au moins une vulnérabilité non personnelle, ceux-ci sont 
fortement surreprésentés au sein des populations aux SSM. Ainsi, les salariés cumulant trois parmi les quatre 
vulnérabilités ne représentent que moins de 2% de la population totale, tout en représentant 9,9% de la popu-
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Entre 2012 et 2022, les salariés sans vulnérabilité aucune ont pris du poids dans la population totale, avec une 

sous-populations aux SSM. Ainsi, même si l’on constate une sous-représentation des salariés non vulnérables 
dans la population au SSM en 2022 par rapport à la population totale, celle-ci faiblit depuis 2012, laissant ainsi 
un peu plus de place à des salariés non vulnérables.

30
-

riés.
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30. À partir d’un cumul de deux vulnérabilités non per-

rémunérés au voisinage des SSM.

Entre 2012 et 2022 la proportion de salariés au voisinage des SSM est à la hausse quel que soit le niveau de 
vulnérabilité des salariés. En termes absolus cette hausse est la plus marquante pour les salariés à quatre vulné-
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Proportion de salariés au voisinage du SSM selon le degré de vulnérabilité
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travailleurs soit 14,9% de l’ensemble. Il n’est dès lors pas surprenant de voir ces derniers groupes surreprésentés 
au voisinage des SSM. 

En 2012, la situation était quasiment identique, hormis un taux global de SSM un peu plus élevé qu’en 2022 pour 
les travailleurs très vulnérables du fait de leurs caractéristiques personnelles.
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pas moins qu’il existe 44,4% des salariés hors fonctionnaires classés comme très vulnérables qui ne sont pas au 
voisinage des SSM.

Proportion de salariés au voisinage du SSM selon le degré de vulnérabilité personnelle
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5. ANALYSE CETERIS PARIBUS
Si, sous les points précédents, nous avons pu analyser comment la proportion de salariés rémunérés au voisi-
nage des SSM varie en fonction des caractéristiques sociodémographiques et socioéconomiques, l’interdépen-
dance entre plusieurs facteurs peut biaiser cette analyse.

À titre d’exemple, nous avons observé que les femmes sont en moyenne plus souvent rémunérées au voisinage 

Pour tenter de résoudre ce type de problème, nous avons recours à un modèle économétrique, plus précisé-

1. l’interaction entre genre et âge

2. le pays de résidence -

3. la nationalité

4. le type de contrat -

5. le type de travail
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6. le secteur d’activité

7. le statut légal de l’employeur

8. le temps de travail
9. les années d’ancienneté au Luxembourg

10. les années d’expérience dans l’emploi en cours -
rience dans l’emploi en cours à ceux qui ont moins de quatre ans et à ceux qui ont plus de 14 ans d’expé-

11. la taille de l’employeur -

12. le fait d’être en mesure d’activation ou d’obtenir un Revis.

variable expliquée, toute autre variable explicative étant égale par ailleurs. 

Les résultats complets de cette analyse peuvent être consultés dans le prochain tableau. Ils peuvent être consi-

femmes
-

31, indique que les femmes sont payées plus souvent au voisinage du SSM 
que leurs homologues masculins, même si elles travaillent dans le même secteur d’activité, dans une entreprise 
de même taille et de même statut légal, si elles ont la même nationalité et résident dans le même pays, si elles 

temps plein, en mesure d’activité ou non, avec la même expérience au Luxembourg et dans leur emploi courant. 

résidence des salariés, on note que le taux de SSM des résidents belges est, 

nationalité et toujours à caractéristiques équivalentes, les salariés de nationalité luxem-

Ainsi, avec les mêmes caractéristiques socioéconomiques et sociodémographiques, le taux de SSM des salariés 
de nationalité allemande est 3,4 points de pourcentage inférieur à celui des salariés de nationalité luxembour-

Le taux de SSM pour les Portugais ainsi que pour les salariés d’une autre nationalité est, en revanche, respec-

ailleurs.

31
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-
rieur pour les salariés avec un CDI

-

bonne partie de l’écart observé sous le même point s’explique par conséquent, non pas uniquement par le type 
de contrat, mais par d’autres critères qui covarient avec le type de contrat, cette analyse par régression permet 

type de travail, on remarque que, toutes choses égales par ailleurs, la proportion 

Pour le secteur d’activité  

-

-

dans celui des secteurs restants. Par conséquent, il convient d’admettre que ce n’est pas ledit secteur des Autres 

salariés ou des employeurs.

Plus encore, le modèle Logit permet de conclure que, toutes choses égales par ailleurs, les salariés à temps par-
tiel

une entreprise

mesure d’acti-

salariés ayant des caractéristiques sociodémographiques et socioéconomiques équivalentes.

ancienneté, un 
-
 

inférieure au groupe de référence. Pour l’expérience dans l’emploi en cours, l’on remarque que ceux ayant une 
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 Taux de 
SSM-NQ moyen 

(en %)
Intervalle de 

Genre et âge

3,91 4,42

-0,14 -0,33

Pays de résidence

Allemagne -0,49 0,34

Belgique -0,22 49 499

Autre 3,92

Nationalité

104 229

Allemande -3,00 44 121

Belge -2,13

-1,09

Portugaise 0,94

Autre 0,44

Type de contrat 9,02

Apprentissage

Type de travail

Secteur d’activité

Agriculture

9,91

Autres services divers -3,39

Statut légal de 
l’employeur Public -3,04

Temps de travail
Temps partiel

Taille de l’entreprise

200 932

0,91

>1000 salariés

Mesure d’activation 
ou Revis Oui

Expérience au 
Luxembourg

-1,14

Expérience dans 
l’emploi en cours 3,20

>14 ans -2,10
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6. CARACTÉRISTIQUES DES SALARIÉS ET
DES EMPLOYEURS AU SSM
EN UN CLIN D’ŒIL

Caractéristiques personnelles, 2022
Répartition des salariés Proportion de SSM

totauxSSM-NQ SSM-Q SSM-NQ SSM-Q

Genre
43,1%

Âge

4,9% 3 200

20-24 ans 12,2% 13,2%

30-34 ans 12,9%

12,4%

40-44 ans 10,2% 11,9%

9,3% 10,9%

10,0% 4,9%

3,0% 9,4% 14 214

Pays de 
résidence

Luxembourg 10,4% 4,9%

Allemagne 10,3% 4,4%

Belgique

34,2% 113 312

Autre et n.c.32

Nationalité

Donnée manquante

Luxembourg 23,2%

Allemagne 4,0% 3,4% 44 303

Belgique

Portugal 20,9% 14,2%

12,1% 10,2% 11,0%

Statut civil

n.c.33 41,3% 223 003

3,9%

3,9% 11,0%

Ancienneté 
de travail 
Luxembourg

22,1%

13,2% 9,4% 22,9%

1-2 ans 9,1%

20,0% 13,1%

11,1%

>10 ans 10,3% 4,9%

Résidence + 
nationalité

4,3%

Luxembourgeois - Non-résident 1,0% 0,9% 12 141

Non-résident étranger

Maximum

Minimum

32 Extra-frontaliers ou données inconnues.
33 Le statut civil est inconnu pour l’ensemble des non-résidents et pour quelques résidents.
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Caractéristiques de l’employeur et de l’emploi, 2022
Répartition des salariés Proportion de SSM

totauxSSM-NQ SSM-Q SSM-NQ SSM-Q

Taux de SSM moyen

Secteur 
d’activité

Industrie

12,2%

24,4% 24,4% 12,9%

Transport et Entreposage 9,4%

20,1% 9,0% 12,0%

1,2% 14 340

0,9% 1,0%

Services divers 4,4% 4,9%

Administration publique, Enseignement et 
Santé humaine 10,9% 9,1% 3,9%

Autres services divers 11,0%

Autre34 2,0%

Taille de 
l’employeur

22,4% 21,9%

10-49 24,9% 29,2%

13,1% 4,3%

Type de travail

Contrat de 
travail

9,1%

3,3% 12,4% 10,9%

Apprentissage 9,0% 0,2%

Ancienneté 
dans l’emploi 
en cours

13,2% 9,4%

1-2 ans

20,0%

11,1% 3,9% 4,3%

>10 ans 10,3% 2,2%

Temps de 
travail

Temps complet

Temps partiel
35 2,3% 20,0% 4,1%

Maximum

Minimum

34 Agriculture, Sylviculture et Pêche et secteurs inconnus.
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7. ÉVOLUTION DES CARACTÉRISTIQUES 
DES SALARIÉS ET DES EMPLOYEURS  
AU SSM EN UN CLIN D’ŒIL

Caractéristiques personnelles
Variations moyennes 2012-2022

SSM-NQ SSM-Q
Évolutions moyennes 2,9% 4,1% 2,9%

Genre
2,2% 3,3% 3,1%

Âge

-0,4%

20-24 ans 1,3%

3,1%

30-34 ans 2,4%

2,4% 4,0% 2,0%

40-44 ans 1,3%

2,9% 4,2%

9,2% 12,3% 9,4%

Pays de résidence

Luxembourg 2,0% 2,2%

Allemagne 1,2% 2,0%

Belgique 2,4%

3,9%

Autre et n.c.36 0,2% 1,2%

Nationalité

Donnée manquante 12,4% 9,1%

Luxembourg 3,3%

Allemagne -2,3% 1,2%

Belgique 4,3% 1,0%

3,2% 3,1%

Portugal 1,1% 2,0%

Statut civil

n.c.37 4,4% 3,3%

1,9%

2,4% 2,2%

2,3%

Ancienneté de travail 
Luxembourg

3,3% 4,4%

2,9%

1-2 ans 0,1% 2,4% 2,1%

4,2% 3,4%

2,9% 3,0% 2,1%

>10 ans 3,0%

 Extra-frontaliers ou données inconnues.
 Le statut civil est inconnu pour l’ensemble des non-résidents et pour quelques résidents.



74     PORTRAIT DE LA POPULATION AU SALAIRE MINIMUM

Caractéristiques de l’employeur et de l’emploi
Variations moyennes 2012-2022

SSM-NQ SSM-Q

Secteur d’activité

Industrie 0,2% -0,3%

3,0%

2,4% 3,1%

Transport et Entreposage 2,1%

2,4% 4,1%

-0,4%

2,1% -0,9%

Services divers 4,9%

Administration publique, Enseignement et 
Santé humaine

Autres services divers 2,2% 1,4%

Autre38 -2,1%

Taille de l’employeur

1,3% 2,9% 2,3%

10-49 4,2%

3,0% 4,9%

2,1% 3,0% 3,2%

> 1.000 salariés 3,9%

Type de travail
4,2%

0,9% 2,3% 1,0%

Contrat de travail

4,0%

4,9%

2,2% 3,1%

Apprentissage 0,3% 0,9%

Ancienneté dans 
l’emploi en cours

3,3% 4,4%

2,9%

1-2 ans 0,1% 2,4% 2,1%

4,2% 3,4%

2,9% 3,0% 2,1%

>10 ans 3,0%

Temps de travail

Temps complet 3,3% 4,4% 3,0%

Temps partiel 2,2% 3,1%
39

 Agriculture, Sylviculture, Pêche et secteurs inconnus.
39
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8. CONCLUSION
Nous venons de compléter un tour d’horizon statistique qui permet d’appréhender in extenso les emplois, les 
employeurs et les salariés au cœur de l’institution luxembourgeoise du salaire minimum par le biais de leurs 
caractéristiques socioéconomiques, socioprofessionnelles et sociodémographiques. 

de la prévalence du SSM en défaveur des premiers, bien que l’on connaisse en dix ans une avancée remarquée 

à la concurrence internationale, étant principalement ou exclusivement liés aux marchés domestiques et forte-
ment dépendants du marché national et de la demande intérieure. L’industrie, considérée comme plus exposée 

-
plet au même moment. L’industrie ne subit donc clairement pas de déséquilibre excessif dans la distribution 

En ce qui concerne les caractéristiques sociodémographiques des salariés, il importe de noter que celles-ci 

-
ment résumé dans la construction des indices de vulnérabilité, dans lesquels les variables corrélant positive-

-

au voisinage du SSM qu’en moins de 4% des cas. De même, les salariés regroupant entre quatre et cinq des huit 

socioéconomiques et socioprofessionnelles, il importe d’analyser des situations toute chose égale par ailleurs 

contrôlant les covariations, certaines variables ont un impact très important sur la proportion de salariés rému-

le taux de SSM pour les femmes est, en moyenne, 3,1 points de pourcentage plus élevé que pour les hommes, 
même si ceux-ci travaillent le même nombre d’heures, dans le même secteur, ont une expérience équivalente, 
etc.
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ainsi que, pour toute analyse de niveau de vie tout comme pour l’analyse de la distribution des salaires, le niveau 

tiers de tous les revenus des ménages au Luxembourg, la distribution inégale des salaires n’est pas sans consé-

un outil non seulement économique, mais aussi de politique sociale.

Avec un niveau nominal le plus élevé d’Europe, le salaire minimum au Luxembourg est classiquement décrié 

niveau du salaire minimum luxembourgeois avec le coût de la vie local ou le niveau général des salaires, qui est 
lui aussi relativement élevé par rapport au reste de l’Europe. En d’autres termes, en ne considérant que la valeur 
faciale du salaire minimum, les conclusions ne peuvent qu’être trop simplistes, car elles ne tiennent pas compte 
ni des caractéristiques du marché du travail, ni du niveau de vie, voire du très haut niveau de productivité au 
Luxembourg et de l’intensité faible de la concurrence internationale dans les branches qui rémunèrent davan-
tage au SSM leurs salariés. 

économiques, est un exercice vain. Pour pouvoir estimer son impact à la fois social et économique, il importe de 
le rapporter à une autre valeur telle que les salaires, le niveau de vie ou la productivité.

La présente partie a dès lors pour vocation d’analyser la valeur du salaire minimum dans une perspective de 

en mesure d’activité, personnes en apprentissage, personnes percevant un complément du revenu d’inclusion 

très faible de salariés touchés par le prix plancher du travail est le signe que ce niveau plancher n’est pas beau-
coup plus élevé que l’équilibre du marché réel. 

D’une manière ou d’une autre et en dépit de critiques récurrentes quant à son niveau monétaire, le salaire mini-
-

vité n’ont guère de substance si l’on met en perspective le niveau du salaire minimum luxembourgeois avec la 
-

nomie luxembourgeoise n’a pu être observé dans le passé. Bien au contraire, au regard du manque de main-
d’œuvre, il devient de plus en plus important d’améliorer les conditions de travail, parmi lesquelles le niveau de 

Après avoir mis en perspective l’évolution du salaire minimum, cette nouvelle partie place le salaire minimum 
dans un contexte européen en tenant compte du coût de la vie au Luxembourg ainsi que du niveau de la produc-
tivité, avant de passer à la mise en relation du salaire minimum avec le niveau général des salaires. 

minima adéquats.



80     PORTRAIT DE LA POPULATION AU SALAIRE MINIMUM

1. ÉVOLUTION DU SALAIRE MINIMUM  
AU LUXEMBOURG

Outre sa revalorisation par l’indexation des salaires40, le salaire minimum est augmenté tous les deux ans pour 
lui garantir une évolution parallèle à celle du salaire moyen au Luxembourg41

l’évolution du niveau des salaires, le salaire minimum est augmenté tous les deux ans du même pourcentage 
que le salaire moyen. 

que d’1%.
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Or, l’évolution du salaire minimum brut n’est pas nécessairement similaire à son évolution nette d’impôts, 
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Toutefois, malgré ces changements structurels ayant un impact sur le seul salaire minimum net, force est de 
constater une évolution relativement identique entre ces deux mesures de salaire minimum. Ainsi, une per-

42
dernière fois en 2009. Le fait que les salaires bruts soient indexés mais non le tarif revient à prélever davantage d’impôt sans coup 

43
minimum se situe autour de 1%, tant en ce qui concerne le SSM brut que le SSM net.
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Or, l’une des raisons expliquant que ces changements structurels sur le salaire minimum net n’ont pas conduit 

années42 -

froid fut responsable d’une baisse du salaire minimum net réel de 2,2%, celle-ci ayant toutefois été compensée 

, on peut donc dire que les changements structurels qui ont été introduits depuis 2012 et qui 

-

lieu depuis 201243
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2. COMPARAISON EUROPÉENNE  
DU NIVEAU DU SSM

 
-

des pays limitrophes44.

mettre ce niveau en relation avec le coût de la vie des pays respectifs, en exprimant le salaire minimum en parité 
45. En PPA, le salaire minimum s’élève en janvier 2022 à 9,09 euros au Luxembourg, ce 

-
tefois, les écarts entre Luxembourg et les autres pays sont sensiblement réduits, si l’on raisonne en termes de 
PPA plutôt qu’en termes nominaux46

n’est pas du tout extraordinaire si l’on tient compte de la productivité qui est pourtant, de son côté, beaucoup 
plus importante au Luxembourg.

44
-

est le signe qu’un euro nominal vaut moins au Luxembourg qu’ailleurs du fait de prix à la consommation plus élevés comparative-
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outre au niveau général des prix, à une autre grandeur telle que le niveau de la productivité. Pour cela, le salaire 

niveau ex-post de la productivité d’un pays, en plus d’une certaine richesse nationale.
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plus faible.

-
liers qui viennent mécaniquement augmenter la productivité mesurée pour le Luxembourg, il parait judicieux de 

d’habitants les frontaliers assurés47
corrigé, ce qui améliore certes le positionnement du Luxembourg, mais qui reste considérablement inférieur 

-
tement liée au PIB national.
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entre leur niveau de vie ou de productivité et leur niveau de salaire minimum. Les salariés émargeant au mini-

la même dynamique d’ensemble, des mêmes processus et technologies qui permettent à l’économie nationale 

En comparaison internationale, on ne peut donc certainement pas s’aventurer à considérer le salaire minimum 
luxembourgeois comme excessivement élevé. S’il est vrai que le SSM est le plus élevé en termes faciaux, mais 
aussi en PPA, il convient d’ajouter que cela résulte avant tout d’un niveau de productivité exceptionnellement 

phénomène de la main-d’œuvre frontalière.

Le niveau élevé du salaire minimum luxembourgeois n’est donc aucunement le signe d’un quelconque désavan-
tage compétitif, mais, bien au contraire, celui d’une économie prospère et productive.
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3. SSM-NQ CONTEXTUALISÉ : EST-IL ÉLEVÉ 
EN COMPARAISON DES SALAIRES 
LUXEMBOURGEOIS ?

aucun salaire perçu ne peut se situer en dessous de ce seuil minimal. 

-
rents nombres d’heures sur le mois48.

les avantages non récurrents tels que les heures supplémentaires ou les bonus49. Pour disposer d’une analyse 

comparer le salaire minimum aux salaires totaux pour déterminer les inégalités réelles qui existent avec tous 
les surplus confondus que les salariés perçoivent au mois de mars 2022. Notons d’emblée qu’en analysant 

50.

 Transformer un salaire mensuel en salaire ETP conduit à augmenter mécaniquement le salaire d’une personne qui travaille moins 
de 40 heures par semaine et à diminuer celui d’une personne qui en travaille plus. L’objectif d’une telle transformation est de 

-
vail. Les résultats qui en découlent ne correspondent donc pas à la réalité à l’instant T, mais à une situation théorique à ce même 
moment.

49 Le salaire de base inclut, par exemple, les heures du dimanche, de travail de nuit ou de jours fériés ainsi que toute forme de rému-
nération mensuelle complémentaire ou accessoire récurrente.

à la prestation d’heures supplémentaires.

3.1. Salaire minimum comparé au niveau général des salaires de base

3.1.1. États des lieux en mars 2022
Mis en relation avec les niveaux salariaux généraux au Luxembourg, le salaire minimum ne fait certainement 

51

En considérant le salaire moyen hors fonctionnaires, plutôt que le salaire médian, l’image devient encore plus 
-

La comparaison avec le haut de la distribution salariale permet de visualiser les inégalités salariales de façon 
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Distribution du salaire de base équivalent temps plein
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minimum au Luxembourg y est trop élevé, lorsqu’environ 13% des salariés ont un salaire de base qui dépasse 

3.1.2. Quid de l’évolution de ces ratios ?
Au cours des dernières années, ces relations entre niveau général des salaires de base hors fonctionnaires et 

claire tendance, ni à la baisse ni à la hausse. De même, le ratio entre salaire minimum et salaire moyen est resté 

ou P9952, le même constat est valide, soulignant qu’en termes relatifs par rapport aux salaires de base, le salaire 
minimum n’a ni cru, ni baissé, ni au cours des trois années récentes, ni au cours d’une période plus longue de  
cinq à dix ans.

Évolution de ratios entre salaires de base et salaire minimum

Ratios entre salaires de base et salaire minimum 2012 2017 2020 2021 2022

SSM/Salaire médian

SSM/Salaire moyen 49,9% 49,3%

SSM/P90 29,9% 31,1% 29,1% 30,3%

SSM/P95 24,1% 24,9% 23,4% 24,4%

SSM/P99
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3.1.3. … et si l’on incluait les fonctionnaires ?

mesure d’avoir une réelle mise en perspective du niveau relatif du salaire minimum.

Or, si l’on inclut les traitements de base des fonctionnaires dans l’analyse, la plupart des ratios entre salaire 

-

-
tements médians et moyens parmi la population fonctionnariale plus élevés que dans le salariat. Toutefois, le 

sont moins courants, voire quasiment inexistants, chez les fonctionnaires, de sorte que le P99, soit le 1% le plus 
aisé, regroupe davantage de salariés.

-
tionnaires qu’en leur absence, à savoir que les ratios restent relativement constants au cours de la période des  
trois, cinq et dix dernières années.

Évolution de ratios entre salaires de base et salaire minimum, fonctionnaires inclus

Ratios entre salaires de base et salaire minimum 2012 2017 2020 2021 2022

SSM/Salaire médian

SSM/Salaire moyen

SSM/P90

SSM/P95 22,0% 21,2% 22,2% 22,0%

SSM/P99 14,9%

3.2. Salaire minimum comparé au niveau général des salaires totaux

3.2.1. États des lieux en 2022

salariés réussissent à augmenter, parfois de manière considérable, leur salaire de base par des primes, des 

balayer tout le spectre des inégalités, il importe alors de considérer les salaires totaux au lieu des salaires de 
base.

le salaire minimum ne correspond qu’à 41,0% du salaire total moyen en mars 2022. 

à agrandir aussi l’écart avec le salaire minimum. Le salaire mensuel correspondant au plus faible des 10% des 

rémunérations les plus élevées dispose d’un salaire qui est plus de 13 fois supérieur au salaire des personnes 

de 13 mois à obtenir. 
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La distribution du salaire total équivalent temps-plein
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3.2.2. Quid de l’évolution de ces ratios ?
L’analyse des ratios entre salaire total et salaire minimum, sur les dernières années, montre cette fois une ten-

plus précisément, le salaire constituant le P99 a augmenté plus de deux fois plus vite que le SSM. De même, le 

été moins rapide que celle du salaire moyen, le salaire total moyen ayant augmenté 30% plus vite que le salaire 
minimum.

Évolution de ratios entre salaires totaux et salaire minimum

Ratios entre salaires totaux et salaire minimum 2012 2017 2020 2021 2022

SSM/Salaire médian

SSM/Salaire moyen 43,4% 43,0% 43,1% 41,0%

SSM/P90

SSM/P95 19,9% 20,1% 19,1% 20,1% 19,3%

SSM/P99

3.2.3. … et si l’on incluait les fonctionnaires ?

les actifs, hors indépendants, au Luxembourg, il importe d’inclure les fonctionnaires dans la comparaison.

En comparant les ratios avec fonctionnaires à ceux sans fonctionnaires, on remarque aussi que les ratios sont 

et P99. À nouveau, ces changements sont imputables au fait que, de manière générale, les traitements des 

extrêmes tout en haut de la distribution salariale. Dès lors, en incluant les fonctionnaires, les inégalités entre les 

que le salaire minimum devient, en termes relatifs, plus faible comparé aux autres niveaux salariaux.



88     PORTRAIT DE LA POPULATION AU SALAIRE MINIMUM

Évolution de ratios entre salaires totaux et salaire minimum, fonctionnaires inclus

Ratios entre salaires totaux et salaire minimum 2012 2017 2020 2021 2022

SSM/Salaire médian

SSM/Salaire moyen 41,4% 40,2%

SSM/P90 24,4% 23,3% 24,2%

SSM/P95 19,2% 19,4% 19,0%

SSM/P99 9,9% 9,0%

Hétérogénéité de la distribution des salaires de base et totaux

Le passage du salaire de base au salaire total permet d’inclure certaines composantes salariales qui ne sont 
pas récurrentes, comme les heures supplémentaires, les avantages en nature ou des bonus ou primes. Si 
ces composantes étaient distribuées de manière homogène entre les salariés, alors les inégalités ne chan-
geraient pas en passant de l’analyse du salaire de base à l’analyse du salaire total.

Or, en considérant le salaire total plutôt que le salaire de base, la distribution salariale se déplace vers le 
-

buées de manière homogène, ce qui accentue les inégalités salariales.

En moyenne, les salariés appartenant aux dix premiers centiles de la distribution des salaires de base 

moyenne. Pour le pourcent des salariés les mieux rémunérés, le salaire a même plus que doublé du fait 
de rémunérations non récurrentes.

Par conséquent, comparer le salaire minimum au salaire de base sous-estime fortement les inégalités de 

salaires en recourant au salaire total pour mieux cerner les inégalités réelles.

Distribution hétérogène entre salaire de base et salaire total
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4. DIRECTIVE EUROPÉENNE SUR  
LES SALAIRES MINIMAUX ADÉQUATS

-

qu’elle est d’actualité. Toutefois, il n’est pas du tout clair à quel niveau le salaire minimum devrait être relevé, 
sachant qu’un niveau du salaire minimum optimal n’est ni connu ni déterminable ex ante. 

claires, l’opinion publique, mais aussi le monde politique et celui de la recherche se penchent sur des références 
internationales qui devraient être utilisées pour déterminer le niveau adéquat du salaire minimum relativement 
aux conditions économiques générales du pays, selon une jauge commune à l’ensemble de l’Europe.

-
-

minimum au salaire moyen ou au salaire médian, le rapport entre salaire minimum net et salaire moyen net ou 
encore le seuil de pauvreté ou le budget de référence.

il semble logique d’intégrer les traitements des fonctionnaires dans cet exercice pour déterminer le niveau de salaire minimum 
à atteindre. De même, comme noté dans l’encadré précédent, raisonner en termes de revenus de base au lieu du salaire total 
risque de sous-estimer très fortement les inégalités.

le salaire de base, aucune hausse ne serait nécessaire pour atteindre l’objectif.

4.1. Ratio entre salaire minimum et salaire médian – indice de Kaitz (1)
La référence la plus communément utilisée pour déterminer un niveau de salaire minimum adéquat est l’indice 

Or, si l’on considère la population salariée uniquement, on a vu aux points précédents que le ratio entre salaire 
-

tionnaires et en considérant le salaire total plutôt que le salaire de base, on constate que le salaire minimum ne 
53.

-

-

4.2. Ratio entre salaire minimum et salaire moyen – indice de Kaitz (2)
-

Dans l’hypothèse d’une fermeture voulue et assumée de cet écart, le Luxembourg aurait dû augmenter son 

cette nouvelle limite54. 
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4.3. Ratio entre salaire minimum net et salaire moyen net

 À nouveau, si l’on décidait que seules les rémunérations des salariés devraient être prises en compte, la hausse nécessaire serait 

au lieu du salaire total aucune hausse n’aurait été nécessaire en mars 2022.

-

-

d’une telle mesure de hausse du salaire minimum55.

4.4. Seuil de risque de pauvreté

autres salaires mais du niveau de vie dans le pays est le seuil de risque de pauvreté. Selon la directive, ce seuil 
de risque de pauvreté pourrait être utilisé comme plancher pour le salaire minimum légal. 

-

correspondant à une hausse brute du salaire minimum de 13,2%. En mars 2021, 20,3% des salariés auraient joui 
de la mesure, si le salaire minimum avait été augmenté dans cette proportion. 

4.5. Budget de référence

salaire minimum net, en attendant les améliorations méthodologiques qu’il nécessite ou va subir.

D’après les plus récentes estimations du Statec, le budget de référence pour une personne seule s’élevait, en 

Pour atteindre le niveau permettant une vie décente, le salaire minimum aurait ainsi dû être augmenté, en 

de salariés en mars 2022.
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Impact sur le salaire minimum des revalorisations proposées dans la directive européenne relative aux 
salaires minimaux adéquats
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5. CONCLUSION
Tout compte fait, cette partie illustre sans conteste que, si le Luxembourg dispose de la valeur faciale du salaire 
minimum la plus élevée parmi les pays européens, en aucun cas l’on ne peut conclure que ce niveau est exces-
sif. Évaluer la pertinence du salaire minimum de manière absolue, comme souvent avec les grandeurs écono-
miques, est un exercice vain. Pour pouvoir estimer son impact à la fois social et économique, il importe de le 
rapporter à une autre valeur telle que les salaires, le niveau de vie ou la productivité.

se resserrent considérablement. La comparaison du salaire minimum au budget de référence indique même 

une vie décente.

S’il est comparé au niveau de productivité particulièrement élevé au Luxembourg, il appert en outre que les 

d’autres niveaux centraux de salaires luxembourgeois, le salaire minimum est relativement faible, si bien qu’il 
n’atteint aucune référence internationalement reconnue en tant que seuil de salaire minimum adéquat.

communs proposés par la directive relative aux salaires minimaux adéquats. Les hausses nécessaires pour éga-

plus d’un salarié sur trois, si le salaire minimum venait à être relevé au niveau du budget de référence, mais seu-

respecté. Toutefois il importe de ne pas perdre de vue que, si le salaire minimum est adapté, d’autres salariés 
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La persistance de la rémunération au voisinage du salaire minimum fait référence au phénomène selon lequel 

telle persistance du salaire minimum peuvent avoir du mal à subvenir à leurs besoins de base, non seulement 
pendant une courte phase de leur carrière professionnelle, mais éventuellement sur une période prolongée. De 
ce fait, ce risque persistant peut entraîner des répercussions importantes sur la qualité de vie ainsi que sur le 
bien-être économique des salariés qui voient leur rémunération stagner au minimum légal. 

La persistance de la rémunération au salaire minimum est un sujet d’étude ainsi qu’un enjeu social et écono-
-

gère pour les salariés, comme on pourrait le penser au premier abord, l’impact négatif d’un salaire minimum, 
qui plus est, trop faible, s’avérera moins important que si cette expérience est persistante et que ce sont ainsi 

La présente partie visera à lancer le débat sur le niveau de la persistance au voisinage du salaire minimum non 

nous considérons appartenir au marché du travail standard. Pour cette raison, on ne tiendra pas compte des 

employeur, mais leur relation dépend d’autres facteurs institutionnels.

Pour analyser la présence persistante au voisinage du salaire minimum, la trajectoire salariale sera retracée sur 
une période plus ou moins longue, ce qui permettra d’étudier, le cas échéant, le nombre de périodes pendant 

-
trice nous considérons que le mois de mars est représentatif pour l’ensemble de l’année, car il s’agit du mois 
avec le plus grand nombre d’heures de travail à l’exception de l’année 2012.

être disponibles, ce n’est pas toujours le cas. Ainsi, si pendant l’une des années analysées, un salarié donné de 
2022 est inactif sur le marché du travail salarié luxembourgeois, aucune donnée n’est disponible pour cette 
période. Il peut s’agir ici d’une période de chômage, de formation, d’inactivité complète, d’activité indépendante, 
d’activité salariée sur un marché du travail étranger ou d’entrée en pension. Du fait d’un marché du travail 
luxembourgeois très dynamique, de telles situations où, pour certaines périodes, il n’existe pas d’observations 

56.

faire une analyse rétrospective ex-post. Alors que les deux approches divergent, leur objectif est le même, à 

ampleur les salariés persistent dans leur situation à être rémunérés au salaire minimum. La longueur de la 
période à considérer peut, dans les deux cas, s’étendre sur plusieurs années.

Dans l’analyse prospective ex-post, sans doute la plus pure, le point de départ de l’analyse se situe dans le passé 

point dans le passé et de regarder l’évolution future.

En revanche, le point de départ dans l’analyse rétrospective ex-post est le présent. En partant de la période 
-

-

de l’analyse, prospective. Le second point répète le schéma du premier et est dédié l’analyse rétrospective.

 Lors d’une prochaine étape, il sera utile et plus complet d’observer cette même population non plus au 31 mars de l’année don-
née, mais bien sur l’ensemble des 12 mois de l’année au cours des 20 dernières années.
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Le dynamisme du marché de travail au Luxembourg

-

dynamisme du marché du travail, mais aussi d’une population salariée frontalière importante, ces mouve-
ments de salariés sont très courants au Luxembourg.

être observé en fonction de leur présence sur le marché luxembourgeois au cours des autres années étu-

a quitté le marché du travail salarié au Luxembourg avant 2022. Les salariés présents au cours des sept 

été l’année précédente.

Parmi les salariés présents une année donnée, mais non l’année suivante, on trouve une forte surrepré-

Nombre de salariés au mois de mars en fonction de leur présence pendant d’autres périodes
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-
tile que pour l’ensemble de la population salariée. Sur l’ensemble des sept années étudiées, un total de 

-

fois plus faible que pour le total des salariés.
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présence pendant d’autres périodes
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1. ANALYSE PROSPECTIVE EX-POST

1.1. Analyse à court terme
Avant de passer à l’analyse à moyen et long terme dans les deux points suivants, ce point 1.1. traite de la per-
sistance à court terme, sur une période d’analyse de trois ans. Or, les dernières données traitées concernent 
les années 2020, 2021 et 2022. Dès lors, une première approche de la persistance au salaire minimum sur une 

étant de trouver combien d’entre eux le sont toujours en mars 2021, voire en mars 2022.

an plus tard. Moins d’un quart des salariés voit son salaire augmenter, alors que plus d’un quart n’est plus actif 
sur le marché du travail salarié luxembourgeois.

tiers voit sa trajectoire salariale s’améliorer alors qu’un quart n’est plus salarié au Luxembourg.

Autrement dit, si l’on considère le passé comme étant une bonne estimation de la projection future, on peut dire 

dans deux ans, ce qui correspond à une baisse de 20% sur un an. Simultanément, dans un an, 23% des SSM 
actuels auront connu une hausse de salaire. Au bout de deux ans, ils seront 33%, représentant une hausse de 
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Toutefois, en analysant distinctement le statut en 2020, 2021 et 2022, il existe un risque de perdre la trajectoire 
intermédiaire. Ainsi il se peut que les salariés qui sont considérés comme toujours au voisinage du SSM en 2022, 
ont quitté le SSM, par exemple en 2021. Pourtant, ces cas d’allers-retours sont relativement peu fréquents sur la 
courte période de 2020 à 2022 comme l’indique le graphique ci-dessous. 

2021 et 2022. 
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fonction de leur rémunération en 2021

-
bourgeois est similaire à la population qui y est resté. Toutefois, si l’on faisait l’hypothèse que ceux qui ont quitté le marché luxem-

au SSM est sous-estimée par un biais de sélectivité.
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Situation en mars 2022

Inactifs au LuxembourgSalaire > SSMSSM

Dans la population au voisinage du SSM en mars 2020, mais absente dans les années postérieures, il y a propor-
-

donc pas nécessairement explicables par des départs en retraite, mais sans doute par d’autres phénomènes tels 
que l’inactivité ou le chômage, pour les jeunes, ou le départ vers d’autres marchés du travail pour les frontaliers.

Or, si l’on omet ces départs du marché de l’emploi salarié luxembourgeois des personnes rémunérées au voi-

-
riés rémunérés au voisinage du SSM en mars 2020 n’ont pas vu de changement de niveau de salaire. Même en 

Autrement dit, si l’on considère que l’évolution entre 2020 et 2022 reste valide pour aujourd’hui, on peut dire que 

augmenter dans les deux prochaines années à un niveau au-delà du minimum légal57.
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En ignorant les départs du marché salarié luxembourgeois, quel était en 2021 et en 2022 le niveau de la 
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1.2. Analyse à moyen terme
-

-
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58.

59

-
-

En ignorant les départs du marché, quel était, dans les années subséquentes le niveau de rémunération 
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De nouveau, il semble nécessaire de ne pas uniquement constater que le niveau salarial de certains salariés au 
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-
tivité ou de formation.

salariés avec une trajectoire aller-retour, tandis que le deuxième en représente un tiers.
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-

présents sur le marché luxembourgeois en mars 2022.

Tout d’abord, on doit distinguer entre deux groupes de salariés, à savoir ceux présents sur toutes les périodes 
-

du salariat luxembourgeois au moins l’une des années intermédiaires60.

-

en 2022 n’ont jamais eu de rémunération supérieure au minimum légal au cours de la période analysée.

61
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1.3. Analyse à long terme

-
dant davantage la période analysée, on constate qu’environ 13% de la population étudiée est toujours au voisi-

professionnelle n’est donc enregistrée sur une période représentant au moins un quart de la carrière profes-
sionnelle normale au Luxembourg.

et reste relativement stable dans les années ultérieures. Autrement dit, la proportion de ceux qui ont vu leur 

les cinq premières années, soit jamais.

De manière peu surprenante, la proportion de la population étudiée qui quitte le marché du travail augmente 
avec la longueur de la période analysée. Après un an, légèrement plus d’un cinquième de ceux rémunérés 

dépasse les 40% après 9 ans.
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Dans une analyse à si long terme, où une proportion relativement importante des salariés rémunérés au voisi-

salaire perçu par les partants. Les salariés ont-ils quitté le marché luxembourgeois à cause d’une stagnation 

-
ment quitté le marché luxembourgeois à cause d’un manque de perspective salariale.

-

salariale à la hausse au bout d’au moins onze ans.
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En ignorant les départs du marché, quel était, dans les années subséquentes le niveau de rémunération 
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De nouveau, il semble opportun de s’intéresser au niveau de salaire en 2022 perçu par les salariés au voisinage 
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2011 et présents sur le marché salarié luxembourgeois en mars 2022.
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des années intermédiaires.

-

sans retour au SSM et des allers-retours entre SSM et non SSM.

analysées, mais qui, lorsqu’ils étaient repérés, n’ont jamais eu un salaire au-delà du minimum légal. Autrement 

62.

 Légèrement plus de la moitié de ces salariés avec une trajectoire salariale de type aller-retour se retrouve en 2022 au voisinage du 

En ignorant les départs du marché, quelle était la trajectoire salariale de 2011 à 2022 des salariés au 
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1.4. Conclusion

persistante moyenne des personnes au voisinage du SSM. Ainsi, à partir des données observées, l’on peut esti-

nombre d’années.

toujours rémunérés à ce niveau minimal après un an63

luxembourgeois auraient connu la même trajectoire que ceux qui sont restés présents, l’on peut faire cette 
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déplorable pour les salariés concernés que plus d’un tiers d’entre eux ne seront pas mieux nantis dans les cinq 
ans qui suivent. 
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2. ANALYSE RÉTROSPECTIVE EX-POST
de manière rétrospective, plutôt que prospective. Au lieu de partir du passé pour retracer la trajectoire en aval, 
on partira du présent pour analyser la trajectoire en amont. 

 
en mars 2022, et les développements suivent le déroulé analytique du point précédent.

2.1. Analyse à court terme

niveau de salaire l’année précédente. Près d’un salarié sur huit jouit d’un niveau salarial dépassant le salaire 
minimum en mars 2021, ce qui indique que ceux-ci sont passés par une régression salariale dans leur carrière 

Luxembourg.
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Là encore il importe de ne pas uniquement analyser l’état du statut en 2020 et 2022, mais aussi la transition 
entre ces deux dates à travers l’année 2021. Or, presque un tiers de la population au voisinage du salaire mini-

minimum en 2022.
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rémunération en 2021
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Situation en mars 2020

SSM Salaire > SSM Inactifs au Luxembourg

La population au voisinage du SSM en mars 2022, mais absente au cours des années précédentes, est propor-

phénomènes tels que l’inactivité, la formation ou le chômage pour les jeunes.

rémunération au-delà du SSM.



     111IV. PERSISTANCE DE LA RÉMUNÉRATION AU SSM-NQ : ANALYSE LONGITUDINALE

En ignorant les absences du marché salarié luxembourgeois, quel était en 2021 et en 2020 le niveau de 
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2.2. Analyse à moyen terme
Étendre la période d’analyse sur six ans donne une vision plus complète du parcours salarial des personnes 

-
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En ignorant à nouveau les absents qui se sont retirés du marché de l’emploi salarié, un bouleversement des 

-
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En ignorant les départs du marché, quel était le niveau de rémunération, dans les années antérieures, 
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compte des points intermédiaires. Dans ce type d’analyse à moyen terme, il est possible d’analyser la trajectoire 
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sont pas repérés à chaque point de l’analyse, mais, les mois où ils étaient présents, leur rémunération se situait 

les mois analysés.

de cette période de six ans.

-

En ignorant les départs du marché, quelle était la trajectoire salariale de 2011 à 2022 des salariés au 
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2.3. Analyse à long terme

fois, nous remarquons que 10,0% d’entre eux étaient déjà dix ans plus tôt à ce niveau de salaire. En revanche, 
-
-

Sur une période maximale de onze ans, fonction des données à disposition, il y a très peu de changements. En 
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en 2022 et déjà dans le salariat au Luxembourg dix, voire onze ans plus tôt, il existe une proportion égale entre 

En ignorant les départs du marché, quel était le niveau de rémunération, dans les années antérieures, 
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En se focalisant sur la trajectoire salariale qu’ont pris ces salariés présents sur le marché en 2011 et rémunérés 

présents en 2011 et 2022, mais pas pour toutes les années intermédiaires. 
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2.4. Conclusion

phénomène des nouveaux entrants.

Or, le phénomène des nouveaux entrants est, si l’on étend la période d’analyse à plus d’un an, le phénomène qui 
explique la plus grande partie du salaire minimum d’un moment donné. Ainsi, plus de deux tiers des salariés au 

qu’elle explique, selon la durée de la période considérée, entre 9% et 49% de la présence du salaire minimum au 
-

avaient un salaire supérieur à ce niveau minimal dix, voire onze ans plus tôt.
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Le sixième principe du socle européen des droits sociaux dispose que 
et de sa famille  Similairement, 

ainsi qu’à leurs familles

le salaire minimum ne doit pas uniquement satisfaire aux besoins du salarié, mais aussi à ceux de sa famille. 

voisinage du salaire minimum, mais aussi sur les ménages de ces salariés.

La présente partie a donc pour but d’élargir le champ d’étude en passant des salariés au voisinage du salaire 
-

complémentaires du ménage résident comme les transferts sociaux, mais aussi le niveau de revenu des autres 
membres du ménage. Ainsi, nous pourrons approximer le niveau de revenu total dont disposent les ménages et 

En considérant la composition des ménages résidents ainsi que de leurs revenus, cette analyse permettra, dans 
un premier temps, de comparer les situations professionnelles et familiales identiques entre ménages pour 

64 sera utilisée, de manière à pouvoir confronter deux ménages de taille dif-
férente. 

disponible -
nu est considéré en termes nets et inclut notamment d’autres sources de revenus que celles contenues dans 

Encadré méthodologique

-
nées, l’étude porte uniquement sur les ménages résidant au Luxembourg et ne traite donc pas la question des 
frontaliers. Les ménages sont compris comme étant des communautés de membres partageant un même 

65.

Par hypothèse, nous supposons dans cette partie que sont retraités tous les membres d’un ménage ayant 
66 et n’étant actifs ni comme salariés, ni comme fonctionnaires, ni 

comme indépendants.

 Le niveau de vie d’un ménage correspond au revenu disponible équivalent-adulte de ce ménage. On utilise dans le cadre de cette 

autre ménage composé d’une personne. Ainsi, un ménage avec quatre personnes devrait avoir un revenu deux fois plus élevé 

dérivé. Ainsi, les personnes percevant une pension ou un salaire sont assurées à titre personnel. En revanche, les personnes qui 

leurs parents vivant dans le même ménage.
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-

Sont inclus dans les revenus du ménage, les salaires, les allocations familiales, l’allocation de rentrée sco-
laire, l’allocation de naissance, l’allocation de maternité, l’allocation d’éducation, le boni pour enfant, le 

-

ainsi pas intégrés, ce qui sous-estime le revenu total davantage pour les hauts revenus que pour les faibles 
revenus.

-
surés et qui sont nettement plus jeunes que les autres personnes du ménage.

1. APERÇU GÉNÉRAL DU CHAMP D’ANALYSE
-

salariés et fonctionnaires résidents. La présente analyse 

67

ménages résidents, dont au moins l’un des membres est salarié ou fonc-
68

. Étant donné 

un retraité.

L’observation du revenu total des ménages

69

L’analyse du niveau de revenu ne permet, a priori, pas de tirer des conclusions sur le niveau de vie des ménages. 

par conséquent besoin d’un revenu moindre pour disposer du même niveau de vie que les seconds. Ainsi, pour 
70.

 Nous ne connaissons pas les ménages où les membres ne sont ni salariés ni fonctionnaires. Notre population de référence repré-
sente, par conséquent, tous les ménages résidents où l’un des membres est soit salarié, soit fonctionnaire.

page de la présente partie.
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jouissent, en moyenne, d’un niveau de vie supérieur de plus de 90% à celui des ménages où au moins l’un des 
membres est rémunéré à ce voisinage71.

À partir du niveau de vie médian brut des ménages, nous construisons un seuil de risque de pauvreté salariale 
-

En analysant le nombre d’heures salariées prestées par les ménages, on constate que, en moyenne et indé-
pendamment de la taille du ménage, les ménages SSM travaillent pourtant davantage que les ménages hors 

72.

taille de ménages. Ainsi, la baisse plus importante pour les ménages SSM que pour les autres ménages lors du passage du revenu 
brut au revenu équivalent signale que les ménages SSM sont, en moyenne, plus grands que les autres.

nombre d’heures salariées soit plus important chez les premiers que chez les seconds.
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On peut ensuite s’interroger quant au positionnement social des ménages SSM comparativement à l’ensemble 
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parmi les ménages résidents. 

Notons que si les ménages SSM étaient aussi bien lotis que les ménages non SSM et s’il n’existait donc pas de dif-

un repère orthonormé.

Or, les ménages appartenant aux trois premiers vingtiles SSM se trouvent tous dans le premier vingtile de l’en-
semble des ménages, signe qu’ils sont comparativement plus pauvres que les autres ménages sans lien avec le 

-

-

Positionnement social des ménages SSM 
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de la pauvreté ne peut être garantie73.

ménages. Bien au contraire, pour une très grande partie des ménages SSM, le revenu brut total est inférieur 
au net minimum nécessaire pour mener 
une vie décente. Parmi les ménages chez lesquels on a pu comparer le niveau de revenu brut total à un budget 

brut
des ménages SSM disposent, en termes bruts, de moins de revenus dont ils auraient déjà besoin en termes 

ménages-SSM avec un revenu inférieur au budget de référence devrait se situer, selon nos estimations, légère-

En conclusion, il appert dès lors très clairement que, en dépit des transferts sociaux et des revenus complé-
mentaires leur permettant, a priori, d’améliorer leur sort, les ménages SSM sont considérablement plus pauvres 
que les ménages sans lien avec le SSM, notamment si l’on considère que, pour une partie des ménages SSM, il 

que le niveau de vie moyen des ménages hors SSM soit 90% supérieur à celui des ménages dont une personne 
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sous-estimées, car elles ne tiennent pas compte des revenus de capitaux dont peuvent jouir certains ménages 

2. ANALYSE SELON LE NOMBRE DE 
REVENUS DU MÉNAGE

du nombre de revenus principaux, mais aussi en fonction du nombre de salaires, les inégalités de niveau de vie 
peuvent varier.

-
tion d’indépendant, soit une pension de vieillesse74. Ainsi, nous serons en mesure de comparer, par exemple, 
deux ménages percevant le même nombre de revenus mais où, pour un ménage, l’un des revenus correspond 
au salaire minimum et, pour l’autre, aucun SSM n’est reçu. On peut, de cette manière, analyser comment ces 
ménages se distinguent en ce qui concerne le revenu total, le niveau de vie, le taux de risque de pauvreté, le 
nombre d’heures travaillées ou encore le positionnement dans l’échelle sociale.

Dans une première approche, on peut déjà noter que plus de la moitié des ménages étudiés sont des ménages 

avec un seul revenu principal.

des compositions de ménage plus atypiques où il y a plus de trois revenus principaux, on trouve proportion-

 Pour rappel, par hypothèse du fait d’un manque de données, on estime ici que tous les membres d’un ménage qui ne sont pas 

Nombre 
de revenus 
principaux

dont salaires Part des ménages 
étudiés

Part des salariés 
étudiés

Part des ménages 
SSM étudiés

Part des salariés 
SSM étudiés

1 1 34,2%

2 2 42,9% 32,9% 33,2%

2 1

3 3 3,9% 11,4%

3 2 3,1% 3,1%

3 1 0,9% 1,0% 0,9%

>3 3,0% 11,2%

Sous chacun des points, on traitera ainsi une composition de ménage bien précise en termes du nombre de 
revenus.
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2.1. Zoom sur les ménages avec un seul revenu principal

 Le fait que le seuil de pauvreté du sous-groupe des ménages avec un seul revenu principal est inférieur au seuil de pauvreté du 
total des ménages est signe que les ménages avec un seul revenu sont, en médiane, plus pauvres que les autres ménages.

Tout d’abord, on analyse les ménages dont seul un des membres perçoit, comme revenu principal, un salaire. 

revanche, ces ménages à un seul salaire, sans pension de vieillesse ni rémunération d’indépendant en complé-

Or, lorsqu’on compare le niveau du revenu total de la population étudiée, on constate que les ménages, dont 
le revenu principal est le salaire minimum, ont un revenu total moyen -

On constate que les écarts entre niveaux de vie sont tout aussi importants que les écarts de revenu, ce qui 
signale que la taille moyenne des ménages SSM et des ménages hors SSM est similaire parmi les ménages avec 

En outre, en comparant le niveau de vie au seuil de pauvreté salariale 75

ménages SSM à un seul revenu principal ont un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté, tandis que ce taux 

dix, parmi la sous-population étudiée, n’est pas pauvre. À partir du niveau de vie médian du sous-groupe des 

euros76

revanche, ne s’élève qu’à 13%.

L’analyse du nombre d’heures travaillées montre aussi que les ménages non SSM ont travaillé, en moyenne 

-

En ce qui concerne le positionnement social
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2.2. Zoom sur les ménages avec deux revenus principaux

 Par analogie à la note de page précédente, le fait que le taux de pauvreté conditionnel soit plus élevé que le taux de pauvreté total 
est imputable à un seuil de pauvreté plus élevé qui s’explique par un niveau de vie plus élevé chez cette sous-population que dans 
le reste de la population. 

-
tuent des heures salariées. Toutefois, les autres types de ménages peuvent n’être composés que d’un salaire combiné à une autre 
forme de revenu principal, ce qui, en moyenne, réduit le nombre d’heures salariées.

une analyse de ménages avec deux revenus principaux on doit distinguer les ménages SSM pour qui les deux 

On remarque que les ménages 100% SSM ont, en mars 2022, un revenu total 

-
ment, tout en restant nettement inférieur au niveau de revenu d’un ménage non SSM.

niveau de vie -
-

vie comparativement faible par rapport aux autres ménages, il est important de noter que même les ménages 

Le niveau de vie faible explique d’ailleurs un taux de pauvreté

à deux revenus principaux entre eux, on peut d’ailleurs constater un taux de pauvreté dit conditionnel qui est 

77.

En ce qui concerne le nombre d’heures travaillées

78.

Si l’on regarde le positionnement social de ces ménages, on constate, là encore, que les ménages SSM sont 
-

-

ménages les plus riches.
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ensuite une analyse des ménages où seulement l’un des deux revenus principaux est un salaire et où l’autre 

détaillée peut être trouvée en annexe.
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2.3. Zoom sur les ménages avec trois revenus principaux
Après avoir étudié les ménages qui ont deux revenus principaux, on peut se pencher sur les ménages avec trois 

Les ménages 100% SSM ont, en mars 2022, un revenu total

surprenant de voir les ménages 100% SSM avec le revenu le plus faible, le niveau de revenu comparativement 

niveau de vie

revenus principaux.

Toutefois, malgré de fortes inégalités, on se doit de constater que le taux de pauvreté, parmi ces ménages avec 
trois revenus principaux, est sensiblement plus faible que pour les autres constellations de revenus. Le taux de 

-
lement à cette structure de revenus, on peut considérer que 41% des ménages 100% SSM sont pauvres, contre 

ménages non SSM.

Pour ce qui est des heures salariées travaillées, on constate que les ménages 100% SSM travaillent plus que 

79.

Si l’on décrit le positionnement social des ménages SSM par rapport à tous les ménages, on peut de nouveau 
constater, de manière peu surprenante, que les ménages SSM sont comparativement plus pauvres que les 

les ménages 33% SSM, ce taux passe à 30% des ménages. Si l’on analyse le haut de l’échelle, on remarque que 

80

plus pauvres en moyenne.
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-

ment pour les ménages où seulement un des trois revenus est un revenu salarié. Le détail peut être retrouvé 
en annexe.
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3. ANALYSE SELON LA COMPOSITION  
DU MÉNAGE

qu’en fonction du nombre de revenus ou du nombre de salaires que perçoivent les membres du ménage. Selon 
le nombre d’adultes et le nombre d’enfants à charge du ménage, les inégalités entre ménages SSM et ménages 

compositions de ménage.

Parmi les compositions étudiées, les ménages d’un adulte seul représentent, après les ménages de couples 
avec enfants à charge
quatre connait une telle composition, et presque un salarié sur cinq vit dans ce type de ménages. Parmi la 

Les ménages avec deux adultes sans enfants constituent la troisième composition la plus importante des 
ménages analysés, tandis que les ménages monoparentaux

-
sinage du SSM, signe que, parmi la population au SSM, des compositions de ménage plus atypiques sont plus 
fréquentes. Pour tenir compte de ces compositions plus atypiques, on étudiera aussi la composition de ménage 

Nombre d'adultes Nombre d'enfants Part des ménages 
étudiés

Part des salariés 
étudiés

Part des ménages 
SSM étudiés

Part des salariés 
SSM étudiés

1
0 19,1%

>0 4,3%

2

0

1 11,9% 12,9% 9,4%

2 13,4%

>2 4,4%

>2 41,3%

3.1. Zoom sur les ménages d’adultes seuls
Sous ce point, on s’intéresse à la composition d’ici la deuxième plus importante parmi les ménages, à savoir 

d’analyse total.

seul est plus faible de deux tiers que celui d’un ménage sans lien au SSM.

Au vu de la composition du ménage, le niveau de vie

ménages hors SSM de même composition. En comparant leur niveau de vie au seuil de risque de pauvreté 
construit à partir de la population totale analysée, on constate même que parmi les adultes seuls, 94% des 
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comparant le niveau de vie au seuil de pauvreté dit conditionnel81, un constat identique peut être fait. 

De l’examen du nombre d’heures salariées travaillées ressort que le degré d’activité est moindre parmi les 

La pauvreté d’un tel ménage SSM peut d’ailleurs aussi être illustrée en analysant le positionnement social de 

légèrement meilleur positionnement, au septième vingtile en moyenne.

-
lation sous analyse, c’est-à-dire en considérant ici uniquement les ménages constitués d’adultes seuls.
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-

Outre ces comparaisons, le niveau de revenu des ménages d’adultes seuls peut être mis en regard avec le 
budget de référence du Statec pour personnes seules. D’après ces calculs, un adulte seul a besoin, en 2022, 
d’un revenu disponible
de nos ménages, il ressort que plus des trois quarts des ménages d’adultes seuls ont un niveau de revenu en-

fait d’un revenu inférieur à un pourcentage du niveau médian, mais aussi par un réel manque absolu de revenu 
nécessaire pour mener une vie décente.

3.2. Zoom sur les ménages monoparentaux
Après l’analyse des ménages d’adultes seuls, la focale est mise sur les ménages monoparentaux, ceux composés 

Parmi cette sous-population, le revenu total
-

lité entre niveau de vie qui est tout aussi extrême. Parmi les monoparentaux, ceux qui ne sont pas rémunérés au 

-
rieur au seuil de pauvreté. En les comparant uniquement aux autres ménages monoparentaux, le taux de 

-

Le fait d’être un monoparental semble aussi corréler avec un moindre degré d’activité

En termes de positionnement social, les ménages SSM appartiennent aux ménages les plus précaires. Ainsi, 
-
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dans leur ménage. Du rapprochement de leur niveau de revenu avec le budget de référence du Statec pour un 

-

brut total dépassant le budget de référence.
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Pour ce qui est des ménages monoparentaux avec deux enfants à charge, qui représentent presque 30% des 
-

ce sont encore plus d’un quart des ménages qui ne réussissent pas à atteindre le budget de référence avec tous 
les revenus bruts du ménage.

annexe.

3.3. Zoom sur les ménages d’un couple sans enfants à charge
-

tous les ménages SSM.

Parmi cette sous-population, le revenu total
Pourtant, en ne considérant que les ménages parmi lesquels au moins l’un des deux adultes est rémunéré au 

moitié du revenu total des ménages non SSM.

ménages SSM ont un niveau de vie inférieur à la moitié du niveau de vie des ménages non SSM. Or, ce niveau de 
vie est tel que 32% des ménages SSM dans ce champ d’analyse ont un niveau de vie inférieur au seuil de pau-
vreté
que même si ce taux de 32% est très élevé, il reste considérablement en-dessous du taux de pauvreté de tous les 

en moyenne que tous les ménages SSM confondus.

En outre, considérant le degré d’activité salariée, les ménages de deux adultes sans enfants travaillent, en 

ou non un ménage SSM.

L’analyse du positionnement social

et ménages hors SSM peut surprendre si l’on considère qu’il s’agit de ménages SSM où un des deux revenus 
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net brut 

déduction des cotisations sociales et des impôts.
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Dans une telle composition de ménage, le revenu total brut du ménage SSM permet, à plus de quatre ménages 
sur cinq, de dépasser le budget de référence
rémunérés au voisinage du SSM vivant dans un ménage de deux adultes sans enfants sont en mesure de mener 

-
riés qui ne sont pas capables de mener une vie décente82
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3.4. Zoom sur les ménages d’un couple avec enfants à charge
Après l’analyse des ménages constitués de couples sans enfants, on se penche sur les couples avec enfants à 

Dans cette sous-population, le revenu total

En passant de la notion de revenu à la notion de niveau de vie, il appert que le niveau de vie moyen des 

En analysant le taux de pauvreté -

s’élève à seulement 13% parmi les ménages non SSM.

À propos du degré d’activité
non SSM. 

En s’intéressant au positionnement social

plus aisés d’entre eux n’ont un niveau de vie qui ne correspond qu’au 14e vingtile de tous les ménages.
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couples avec enfants.

couples avec enfants.
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Parmi les couples avec un enfant à charge83

budget de référence.

Parmi les couples avec deux enfants à charge84

ressources en mars 2022 pour atteindre le seuil nécessaire de revenu pour mener une vie décente. Pendant 

On peut davantage entrer dans le détail des ménages composés de couples avec enfants en distinguant les 
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3.5. Zoom sur les ménages avec au moins trois adultes
-

est synonyme d’enfants qui ne sont plus à charge, mais qui habitent toujours dans le même ménage que leurs 
parents. Ainsi, il y a, de facto, trois adultes dans le ménage.

et SSM est moindre.

Le revenu total

niveau de vie

si elles sont certes inférieures à celles des autres compositions de ménages, les inégalités de niveau de vie entre 
ménages SSM et ménages non SSM restent importantes.

En outre, le taux de pauvreté est, notamment pour les ménages SSM, sensiblement plus faible dans cette com-

SSM, le taux de pauvreté monte à 14%, soit davantage que pour tous les ménages non SSM confondus. Notons 
encore que le taux de pauvreté conditionnel, obtenu en analysant le nombre de ménages avec un niveau de vie 

de pauvreté.

-
ler d’un nombre d’heures salariées travaillées plus élevé pour les ménages SSM que pour les ménages non 

supposer que les inégalités entre ménages SSM et ménages non SSM sont freinées par une activité salariée qui 
est plus forte dans les ménages SSM.

Si l’on s’intéresse au positionnement social des ménages SSM comparativement à l’ensemble des ménages avec 
au moins trois adultes, on constate, à nouveau, des inégalités moindres dans cette composition des ménages 

-

aux 10% des ménages les plus riches.
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4. CONCLUSION
Tout compte fait, l’on peut conclure de cette analyse des ménages que, en dépit des revenus complémentaires 

-
vreté salariale que les autres ménages. 

La forte inégalité entre ménages SSM et ménages non liés au SSM est particulièrement élevée dans les ménages 
où il n’y a qu’un seul revenu principal, voire où il n’y a qu’un adulte. Dans de telles compositions de ménage, 

Toutefois, même dans les ménages à plusieurs membres, les inégalités restent substantielles et les revenus 
autres que le SSM ne réussissent guère à équilibrer la relation entre ménages SSM et ménages sans lien avec 

ménages non SSM restent entre 2 et 2,3 fois plus aisés que les ménages SSM, et les taux de pauvreté salariée 

tombent en-dessous de 20%. Toutefois, considérant que la plupart de ces ménages sont constitués de jeunes 
adultes vivant encore chez leurs parents, il est permis de se demander si cette composition est un libre choix ou 
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Au Luxembourg, le salaire minimum a été introduit en 1944,  et pour garantir 
aux travailleurs 

situation économique et sociale du pays et que son évolution ne doit pas durablement s’écarter de 
.

-
tion internationalement reconnus que le niveau du salaire minimum au Luxembourg n’est pas en phase avec 
les conditions générales de vie ou de productivité. Le salaire minimum peut-il vraiment être considéré comme 
social si son niveau ne permet pas à une personne de mener une vie décente tout en travaillant 40 heures par 

-

-

n’est pas aussi délicate que l’on pourrait le croire de prime abord en raison des transferts sociaux, voire des 
revenus complémentaires des autres membres du ménage. En réalité, près de la moitié des ménages au SSM 

budgets dit de référence.

rémunérés au minimum minimorum restent à ce niveau, non pas pour une courte période transitoire, mais de 

Outre l’aspect social du salaire minimum, il s’impose de reconnaître qu’avec la pression croissante du manque 
de main-d’œuvre à l’échelle nationale et européenne, des conditions de travail non plus seulement convenables, 
mais bien optimales et maximales deviennent de plus en plus importantes pour l’attractivité du Luxembourg. 

-
ration est d’autant plus aisée que la large majorité des salariés émargeant au SSM sont actifs dans des secteurs 
peu ou pas exposés à la concurrence internationale, mais dépendent au contraire des marchés domestiques 
et de la demande intérieure, l’industrie luxembourgeoise de pointe étant peu exposée à la question du SSM. 
La hausse substantielle du salaire minimum allemand en 2022 est un signe que la compétition économique se 

économie dans laquelle elle ne trouve pas ses ressources en personnels.

hétérogène à travers les groupes socioéconomiques, puisque l’exposition de ceux-ci au salaire minimum diverge 

résidents et les salariés de nationalité portugaise, une proportion considérablement plus forte est rémunérée au 
voisinage du salaire minimum que parmi la moyenne nationale. Plus encore, les salariés à temps partiel et ceux 
liés à leur employeur par un contrat à durée déterminée ont des proportions de salariés au SSM qui sont consi-

-

personnelles, soit non personnelles, synthétisant les résultats.

Nonobstant, même si certains facteurs covarient fortement avec une proportion élevée de salariés au SSM, il 
est primordial de noter que dans l’absolu, ce ne sont pas uniquement que des femmes, ni que des jeunes, des 
inexpérimentés, des contrats temporaires ou des cols bleus qui forment la population qui tombe sous le coup 
de la rémunération minimale légale. 
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-
riés, presque la moitié des salariés au SSM sont des cols blancs et plus de deux salariés sur trois au SSM ont 

 Extra-frontaliers ou données inconnues
 Le statut civil est inconnu pour l’ensemble des non-résidents et pour quelques résidents

Les caractéristiques des salariés et des employeurs au SSM en un clin d’œil

Caractéristiques personnelles, 2022
Répartition des salariés Proportion de SSM

totauxSSM-NQ SSM-Q SSM-NQ SSM-Q

Genre
43,1%

Âge

4,9% 3.200

20-24 ans 12,2% 13,2%

30-34 ans 12,9%

12,4%

40-44 ans 10,2% 11,9%

9,3% 10,9%

10,0% 4,9%

3,0% 9,4% 14.214

Pays de 
résidence

Luxembourg 10,4% 4,9%

Allemagne 10,3% 4,4%

Belgique

34,2% 113.312

Autre et n.c.85

Nationalité

Donnée manquante

Luxembourg 23,2%

Allemagne 4,0% 3,4% 44.303

Belgique

Portugal 20,9% 14,2%

12,1% 10,2% 11,0%

Statut civil

n.c.86 41,3% 223.003

3,9%

3,9% 11,0%

Ancienneté 
de travail 
Luxembourg

22,1%

13,2% 9,4% 22,9%

1 - 2 ans 9,1%

20,0% 13,1%

11,1%

> 10 ans 10,3% 4,9%

Résidence + 
nationalité

Luxembourgeois - résident 4,3%

Luxembourgeois - Non-résident 1,0% 0,9% 12.141

Non-résident étranger

Maximum

Minimum
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Caractéristiques de l’employeur et de l’emploi, 2022
Répartition des salariés Proportion de SSM

totauxSSM-NQ SSM-Q SSM-NQ SSM-Q
Taux de SSM moyen

Secteur 
d’activité

Industrie
12,2%

24,4% 24,4% 12,9%
Transport-Entreposage 9,4%

20,1% 9,0% 12,0%
1,2%

0,9% 1,0%
Services divers 4,4% 4,9%
Adm., Enseigne., Santé humaine 10,9% 9,1% 3,9%
Autres services divers 11,0%

Autre87 2,0%

Taille de 
l’employeur

22,4% 21,9%
10-49 24,9% 29,2%

13,1% 4,3%
> 1.000 salariés

Type de 
travail

Contrat de 
travail

9,1%
3,3% 12,4% 10,9%

Apprentissage 9,0% 0,2%

Ancienneté 
dans l’emploi 
en cours

13,2% 9,4%

1 - 2 ans
20,0%

11,1% 3,9% 4,3%
> 10 ans 10,3% 2,2%

Temps de 
travail

Temps complet
Temps partiel

88 2,3% 20,0% 4,1%
Maximum

Minimum

 Agriculture, sylviculture, pêche et secteurs inconnus
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1. ANALYSE DIFFÉRENCIÉE DES MÉNAGES 
AVEC DEUX REVENUS PRINCIPAUX 
SELON LE NOMBRE DE SALAIRES PARMI 
CES REVENUS PRINCIPAUX

90

1.1. Zoom sur les ménages avec deux salaires
Si l’on compare les ménages SSM avec la population totale, voire avec les ménages non SSM parmi les ménages 
à deux revenus salariaux, on peut encore distinguer entre ménages SSM dont les deux salaires sont des SSM 

Parmi la population salariée totale, on relève que 42,9% des salariés sont dans un ménage où les deux revenus 
principaux sont des salaires. Toutefois, parmi la population au voisinage du SSM, ce ne sont que 33,2% des sala-

En comparant le niveau de revenu total
non SSM, on trouve que les ménages hors SSM ont, en moyenne, un revenu qui est 90% plus élevé que celui des 

forte du niveau de vie. Ainsi, les ménages hors SSM ont un niveau de vie presque deux fois plus élevé que celui 

89

taux de pauvreté conditionnels90
si l’on considère le niveau de vie médian de tous les ménages avec deux salaires comme revenus principaux, 

-

niveau de vie médian des ménages à deux revenus salariaux. Si, pourtant, on compare le niveau de vie de ces 

-

non SSM. Parmi tous les ménages, on constate que ceux à deux salaires comme revenus principaux ne sont 

En ce qui concerne le nombre d’heures travaillés des ménages avec deux salaires comme revenus principaux, 

L’analyse du positionnement social des ménages SSM montre que celui-ci varie fortement avec le deuxième 
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1.2. Zoom sur les ménages avec un seul salaire parmi les deux revenus 
principaux

Après avoir analysé les ménages à deux salaires comme revenus principaux, on peut se tourner vers ceux où 
seul l’un des deux revenus principaux est un salaire, tandis que l’autre est soit une rémunération d’indépendant, 
soit une pension de vieillesse.

Or, en ce qui concerne le revenu total 
-

lité relativement forte, on note qu’elle est plus faible que celle entre les ménages à un seul revenu principal qui 
est le salaire. On peut donc supposer que le second revenu principal qui est soit une rémunération d’indépen-

En passant à l’analyse de niveau de vie, on remarque que le niveau de vie des ménages SSM reste deux fois 
inférieur à celui des ménages non SSM, un rapport qui correspond au rapport de revenu total. Le fait que ce 
rapport d’inégalités est constant en passant de revenu total au niveau de vie est signe que la taille des ménages 
est identique pour les ménages SSM et les ménages hors SSM parmi les ménages ayant deux revenus principaux 
dont l’un n’est pas un salaire.

la pauvreté. Parmi les ménages non SSM, le taux de pauvreté
reste loin en deçà du taux des ménages SSM. Plus important encore, le taux de pauvreté des ménages non SSM 

moyenne pour tous les ménages non SSM quelle que soit leur constellation. En considérant le taux de pauvreté 

ménages.

Pour ce qui est du nombre d’heures salariées travaillées

travaillées entre ces deux types de ménages, les temps partiels sont plus importants pour les ménages SSM.

En ce qui concerne leur positionnement social, on note que le deuxième revenu principal des ménages SSM 
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2. ANALYSE DIFFÉRENCIÉE DES MÉNAGES 
AVEC TROIS REVENUS PRINCIPAUX 
SELON LE NOMBRE DE SALAIRES PARMI 
CES REVENUS PRINCIPAUX

2.1. Zoom sur les ménages avec trois salaires

En ce qui concerne le niveau du revenu total

même si seul un salaire sur trois est au SSM, le revenu total d’un ménage SSM et d’un ménage non SSM diverge 
considérablement.

les ménages non SSM. Il s’ajoute que, même s’il est sensiblement supérieur à celui des ménages 100% SSM, le 

Le taux de pauvreté est aussi plus faible pour les ménages avec trois salaires qu’en moyenne nationale. Ainsi, 

SSM, et de 1% pour les ménages non SSM. En revanche, lorsqu’on compare le taux de pauvreté conditionnel, on 

et seulement à 9% pour les ménages 33% SSM.

heures salariées que les 
ménages non SSM, ce qui renforce les inégalités de revenus dues au salaire minimum.

Si l’on regarde le positionnement social des ménages SSM, on voit que celui des ménages 33% SSM est sensi-

les ménages 100% SSM ne sont pas subdivisés en vingtiles, mais on peut tout de même dire que les 20% des 

ménages totaux les plus pauvres.
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2.2. Zoom sur les ménages ayant deux salaires parmi les trois revenus 
principaux

L’analyse des ménages SSM ayant deux salaires parmi les trois revenus principaux distingue entre ménages 

pension de vieillesse.

Se concentrant sur le niveau du revenu total

En passant à l’analyse de niveau de vie, les inégalités sont tout aussi importantes avec un niveau de vie moyen 
-

dus.

taux de pauvreté
-

vie médian des ménages avec trois revenus principaux dont deux salaires, on trouve un taux de pauvreté se 

Pour ce qui est des heures salariées
et ménages non SSM.

En ce qui concerne leur positionnement
-

données, on ne peut subdiviser les ménages 100% SSM en vingtiles. Toutefois, on remarque que les 20% des 
ménages 100% SSM les plus riches ayant trois revenus principaux dont deux sont des salaires appartiennent aux 
20% des ménages totaux les plus pauvres.
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2.3. Zoom sur les ménages avec un salaire parmi les trois revenus 
principaux

-
viennent de salaires, on doit analyser les ménages dont seul l’un des trois revenus principaux est un salaire. Les 
autres deux revenus principaux peuvent être soit des pensions de vieillesse, soit des rémunérations d’indépen-

0,9% des salariés au voisinage du SSM ont une telle composition.

donc ceux pour qui le salaire perçu était au voisinage du SSM, le revenu total 
-

ménage SSM, mais qu’en moyenne les autres revenus principaux le sont vraisemblablement aussi.

niveau 
de vie

taux de pauvreté qui est bien supérieur pour les ménages 

le seuil de pauvreté conditionnel, on constate que 39% des ménages SSM sont pauvres, et que ce taux atteint 
encore 14% pour les ménages non SSM.

En ce qui concerne le nombre d’heures salariées travaillées, on constate encore un déséquilibre assez fort. Le 

Si l’on jette un œil au positionnement social
de ménages SSM les plus pauvres ont un niveau de vie qui est inférieur au niveau de vie médian de tous les 

-
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3. ANALYSE DIFFÉRENCIÉE DES MÉNAGES 
MONOPARENTAUX SELON LE NOMBRE 
D’ENFANTS À CHARGE

3.1. Zoom sur les monoparentaux avec un enfant à charge
Les ménages monoparentaux avec un enfant à charge représentent 3,0% de l’ensemble des ménages analysés 
et regroupent 2,1% des salariés. Toutefois, parmi les salariés au voisinage du SSM, ce type de composition de 

Du fait qu’il s’agit d’un ménage avec un seul revenu, les inégalités entre ménages SSM et ménages non SSM sont 
particulièrement importantes dans les ménages monoparentaux. Ainsi, les ménages monoparentaux SSM avec 
un enfant ont un revenu total

niveau de vie considérablement inférieur pour les ménages SSM par rapport 
aux ménages non SSM. Le niveau de vie médian des ménages non SSM monoparentaux avec un enfant s’élève 

-
position.

Or, la conséquence de ce faible niveau de vie des ménages monoparentaux SSM peut être illustré par le taux 
de pauvreté 

marqué par un plus faible niveau de vie. De ce fait, il est peu remarquable que le taux de pauvreté conditionnel 

En ce qui concerne le nombre d’heures salariées

-

En comparant le positionnement social des ménages SSM avec celui des ménages non SSM, l’on peut obser-

n’atteignent pas le niveau médian des ménages non SSM de la même composition familiale.
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3.2. Zoom sur les monoparentaux avec deux enfants à charge

sous analyse et regroupent 1,1% des salariés. Parmi les salariés au voisinage du SSM, ce type de composition de 
ménage est légèrement plus important où il représente 1,2% des salariés.

Les inégalités entre ménages SSM et ménages non SSM sont très importantes dans ces ménages monoparen-
taux dans lesquels le revenu est forcément très impacté par le seul salaire qui y est présent. Ainsi, les ménages 
monoparentaux SSM avec deux enfants ont un revenu total

niveau de vie considérablement inférieur pour les ménages 

-
valents non SSM.

La faiblesse du niveau de vie des ménages monoparentaux SSM se traduit par un taux de pauvreté qui s’élève 

compare les ménages monoparentaux avec deux enfants à charge entre eux, il est possible de créer un seuil de 

L’écart entre ménages SSM et ménages non SSM en ce qui concerne le nombre d’heures salariées travaillées 

En comparant le positionnement social des ménages SSM avec celui des ménages non SSM, l’on peut, ici 
-
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3.3. Zoom sur les monoparentaux avec trois enfants ou plus à charge
Les ménages monoparentaux avec trois ou plus d’enfants à charge sont relativement rares et ne représentent 

SSM sont particulièrement élevés du fait de la présence d’un seul revenu salarié. Ainsi l’on peut noter que les 
ménages monoparentaux SSM avec trois enfants ou plus ont un revenu total

 niveau de vie considérablement inférieur pour les ménages SSM par rapport 
aux ménages non SSM. Le niveau de vie médian des ménages non SSM monoparentaux avec trois enfants ou 

même composition.

taux de pau-
vreté

d’une telle composition pour sortir de la pauvreté relative. Du fait d’un niveau de vie généralement très limité 
pour l’ensemble des ménages monoparentaux avec trois ou plus d’enfants à charge, le taux de pauvreté condi-

En ce qui concerne le nombre d’heures salariées

En comparant le positionnement social des ménages SSM avec celui des ménages non SSM, l’on peut observer 

plus riches atteignent, de justesse, le niveau médian des ménages non SSM de la même composition familiale.
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4. ANALYSE DIFFÉRENCIÉE DES MÉNAGES 
DE COUPLES AVEC ENFANTS À CHARGE 
SELON LE NOMBRE D’ENFANTS  
À CHARGE

91

4.1. Zoom sur les couples avec un enfant à charge
Les ménages de couples avec un enfant à charge ont en moyenne un revenu total

niveau de 
vie

Au vu de leur niveau de vie, il apparaît que 43% des ménages SSM sont en risque de pauvreté au seuil de 
91

degré d’activité salariée entre ménages SSM et ménages 
non SSM hormi le fait que les premiers travaillent, en moyenne, 13 heures salariées de plus par mois que les 

La pauvreté relative des ménages SSM peut aussi être observée lors de l’analyse du positionnement social 

avec un enfant à charge ont un niveau de vie qui se situe au-delà du niveau de vie médian de l’ensemble des 
ménages de deux adultes avec un enfant.
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4.2. Zoom sur les couples avec deux enfants à charge

13,4% des ménages.

-

revenu total -
niveau de vie

qu’à 40% du niveau de vie des ménages non SSM.

De manière plus générale, plus de la moitié des ménages SSM composés de deux adultes avec deux enfants 
peuvent être considérés comme pauvres comparativement à la population totale. Si, en revanche, on ne com-

ménages SSM vivent en pauvreté relative conditionnelle.

degré d’activité salariale

ménages non SSM.

haut de la distribution des ménages -

avec une même composition.
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4.3. Zoom sur les couples avec au moins trois enfants à charge

En moyenne, leur revenu total

de niveau de vie qui est tout aussi importante. Les ménages SSM avec deux adultes et plus de deux enfants à 

euros, soit 2,4 fois plus.

seuil de 
pauvreté
ménages. Si en revanche on s’intéresse uniquement aux ménages avec deux adultes et plus de deux enfants, 

niveau de vie médian plus faible dans cette population qu’en moyenne nationale.

L’on constate à nouveau un positionnement social

confondus.
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Notes
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La présente publication de la Chambre des salariés est consacrée à la 
thématique du salaire social minimum (SSM) au Luxembourg.

En étudiant de manière systématique leurs caractéristiques sociodémo-
graphiques, socioprofessionnelles et socioéconomiques, cette publica-

aussi des emplois et employeurs rémunérant au strict minimum légal 
que représente le SSM.

niveau nominal du salaire minimum dans un contexte relatif plus large. 
Le SSM est alors mis en perspective historique, internationale et natio-
nale et comparé à des indicateurs économiques internationalement 
reconnus.

Outre ces sujets, la publication présente des premiers éléments sur la 
-

nération au SSM est une expérience passagère ou si elle est une étape 
persistante dans la carrière du salarié.

-

ménages où au moins un des membres est rémunéré au voisinage du 
SSM sont comparés aux ménages non concernés par le SSM.
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